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PARTIE OFFICIELI..B 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Vent. et nantil.cmcllt de. ton." 4. cemmcrc:. 

'ARRETE No 676-54IC. du 21 juin 19,54 promulguant 
lZu Togo le tUcrel n" 54-561 du 28 ma' 1954. 

LE GoevERNEUR DE .LA FRANOE D'.oUTU-MEBi 
OFnClBl\ Dl!] LA LÉQION D~BONNEtTB! 

Co".I1SSAIRE DE LA RÉPURLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le3 attl'ibution8 
et lèS PQuvoi~ du CommiseaÎrc de la République au Togo; 

Vu le déer,et du 3 janvier 1946 portant réorgaul.lJation 
adminÎJJtratln du 'l'erritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du Hi avril 1924 sur le mode dl' promulgntiol) 
et de publication dcs texteêl règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le Ter­
rit()ire du Togo le décret nO 54-561 du 28 ruai 1954 
rendant applicables dans les territoi~es relevant du 
ministère de la France d'lOutre-mer où elles n'avaient 
pas été éq,ndues, les dispœitions de la loi du 17 ruars 
1909 relative li la venre et au nantissement des fonds 
de commeroo telle& que modifiées par [cs [ois pos­
térleures et portant extension dans les autres terri ­
toires des dispositions des articles 1er et 2 de [a loi 
du 11 mars 1949 modifiées par celles de ['artiele 
54 de la loi de finances du 14 avril 1952, 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où belKlin sera, 

Lonlé, [e 21 juin 1954, 

P. Le Commissaire de la République en. mission, 
L'Inspecteur 	de. Affaire. Adminùlratives, 

chargé de l'c-xpédition des affaire, 
J, BÉRARD, 

DECRET No 54-561 du 28 ma. 1954 rendant opp"­
cables. dan.' les territoires relevan' du minlstiir. 
'de, la Frori't:.e d'outre_mer où elles ,,'avatent pm; 
été éle.ndues, les dl.$pQ.!itions de la loi du 1.7 mars 
1909 relalive {j la vente el au nantissement d.. 
jond" de Commerce teUes que modifiées par 1<'. 
lois postérieures et portunt extcIl,iion dans le" aI/­
Ires territoires des dispositions des articles 1cr el 2 
de la loi du 11 mars 1949 modifiées par celles dei 
l'article 54 de la loi de finances du 14 avril 19;;2, 

Le Président de la République. 

Sur le rapport du président du cOflleil de,5 ministres, du 
minil'itre de la France d'outte·mer et du garde df"s scruux, 
ministre de la justice, 

Vu l'article 72. alinéa 2 de la COll~titution cIe la République 
française_; 

Vu la loi du 17 IllarS 1909 relathe à. ln "cnte et au nantisse· 
ment des fonds Je_ èOwmeree. ensemble les lois des 31 iuiUet 
1913, 22 mars 1924. 29 liH'il 1926, 11 mars 1949 et 1-1 /l'Ha 
1952 t{ui Pont modifiéc-; 

Vu le décret du 10 no\'embre 1927 portant application ft 
Madagascar des loi5 sur la vente et le nantissement dl's fond$ 
de ('ommerce; 

Vil le dérret du 20 fé ..Tler 193:;' relatif il: la vente ct au tian.. 
tissement des fonds de cOll1mer('e Jans la colonie de Mada­
gascar; 

Vu les décrets des 19 mars 1932. 19 D1IirS 1935. 12 mai 1935. 
10 mars 1936 et 26 juillet 1932 tel que modifié par décret du 
24 féuier 1935 portant règlement d'adminis.tration publique 
pour la déterminntion des conditions d'application dans rl1e de 
Tahiti, Jans les territoires de' Il Afrique équatoriale fram;aise, 
de la Nou velle-Calédonie, de l'Afrique occidentale française et 
du Cameroun de la loi ilu 17 mars 1909 relathc à [a vcnte et 
nu nantissement des fonds de commerrei' 

Après a'ls de l'Assemblée de l'L'uion française; 

Le conseil des ministres entendu1 

DECRETE: 

ARTICLE PREM'IER. - Sont rendue, applicables dalls 
les territ()ires de l'Afrique occidentale française, de 
l'Afrique équatoriale française, de Madagascar; des 
Comores, de [a Nouvelle-Calédflnie, de l'Océanie et 
dans le territoire sous tutelle du Cameroun le. rus­
p,oritions des articles 1er et 2 de [a loi du il mars 1949 
te[le. que modifiées par ce[les dé l'aeliefe 54 de la loi 
de finances du 14· avril 1952. 

ART. 2. - La loi du 17 mars 1909 teU" que modi­
fiée par [es lois des 31 juillet 1913, 29 avril 1926; 
11 mars 1949 et 14 av.ril 1952, est rendue applicable 
dans les territoires de la Côte française des Somalis, 
des EtahH,ssemenls français dans l'Inde, de Soint­
Pierre et Miquelon et dans le territoh'c sous tutelle 
du T~, 

AlI.T, 3. - Des règlements d'administration pu­
blique d.étermineront, .'i1 '!. a -lieu, les Ulodalités d'ap­
plicRtion des dispo3itions etendues aux territoires sus­
visés par les articles 1er et 2 du présent décret. 

AlI.T. 4. - Le présideot du conseil des ministres,' 
le ministre de la Fr.ance d'outre-mer et le garde des 
!>Ceaux, ministr.e de la justice; sont chargés, chacun 
~u ce qu..i [e oooceroe, de l'exécution du pré,ent décret: 
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PARTIE OFFICIELI~B 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Vente et a.nU••eme... d.a fonda di: cemllll:I'C. 

'ARRETE No 676-54/C. du 21 juin 19.54 promulguant 
nu Togo le d~cret no !i4-561 du 28 mu' 1954. 

LE GOUVERNEUR DE ,LA FRANCE n'.OUTRE-MEu:, 
ÛFFICIER OH LA LimON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA- RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lea attributions 
ct les PQuvoirs dn Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décr,et du 3 janvier 1946 portant réorganisa1ion 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives. 

Vu le décret du 16 anil 192-1 sur Le mode de promulgation 
et de publication des textes rl-glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans [e Ter­
ritoire du T.,go [e décret n" 54-561 du 28 mai 1954 
rendant applicables dans les territoires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer 'Où elles n'avaient 
pas été étendues, [es d,ispositions de la loi du 17 mars 
1909 relative à [a venre et au nantissement des fonds 
de commerce relies que modifiées par [es [ois pos­
téri,eures et portant extension dans les autres terri ­
toires des dispositions des articles 1 "'et 2 de [a loi 
du 11 mars 1949 modifiées par celles de l'article 
54 de [a loi de fillanoes du 14 avril 1952. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, pu­
blié et communiqué partau.t où besoin sera. 

Lomé, le 21 juin 1954. 

P. Le Commissaire de ln République en mission, 
L'Inspecteur 	des Affaires Administratives, 

charg~ de l'exp~dition des affaires 
J. BÉRARD. 

DECRET No 54-561 du 28 mU' 1954 rendant app/!­
cable,s dans les territoires relevall[ du minIstère 
'd~ la' Fran'~e d'outre.mer où elles JI.'ava~ent pas 
été ~te.ndues, les dl.Spositions de la loi du 17 mars 
1909 relative à la vente ,et au nantissement d,et' 
fonds de Commerce telles que modifiées par le., 
lois postérie,ure,s et porlwll extewiÏon. dans {es au­
tres territoires des dispositions des articles 1er el :2 
de la loi du 11 mars 1949 modifiées par celles dei 
l'article 54 de la loi de finallces du 14 avril 1952. 

Le Président de la Hépublique. 

Sur le rapport du président du cOUjCil tIes IDlDlstres, (lu 
ministre de la France d'outre-mer et du garde des sccaux, 
ministre de la iustice, 

Vu l'article 72. alinéa 2 de la Constitution de la Hépubliquc 
française; 

Vu la loi du 17 mars 1909 relative à. la vente et au nantiMe­
ment des fonds de commerce, ensemble les lois des 31 juillet 
1913, 22 mars 192-1, 29 avril 1926, 11 mars 19-19 et 1-1 anil 
1952 qui l'ont modifi(-e; 

Vu le décret du lO novembre 1927 portant applic,l.tiol1 il 
l\Iadagascll.r des lois sur la vente et le nantissement des fonds 
de commerce; 

Vu le Meret du 20 féyrier 1935 relatif il la "vente et au nan­
tissement des fonds de commerce tIans la colonie de Mada­
gascar; 

Vu les décrets des 19 mars 1932. 19 mars 1935, 12 mai 1935, 
10 mars 1936 et 26 juillet 1932 tel que modifié par décret du 
2-1 février 1935 portant règlement d'administration publique 
pour la détermination des conditious d'application dans l'ile de 
Tahiti, dans les territoires de, l'Afrique équatoriale française, 
de la Nouvelle-Calédonie, de l'Afrique occidentale française et 
du Cameroun de 1.-, loi du 17 mars 1909 relative à la "\"Cnte et 
an nantissement des fonds de COmmerce: 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECHETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applicables dans 
les territoires de l'Afrique occidentale française, de 
l'Afrique équatoriale française, de Madagascar; des 
Comores, de la Nouvelle-Ca[édQnie, de l'Océanie ct 
dans le territoire sous tutelle du Cameroun les dis­
positi<ms des articles 1" et 2 de [a loi du 11 mars 1949 
telles que modifiées par ceUes de ['a~ticle .54 de [a loi 
de finances du 14. avril 1952. 

ART. 2. - La loi du 17 mars 1909 teUe que modi­
fiée par [es [ois des 31 juillet 1913, 29 avril 1926,­
11 mars 1949 et 14 avril 1952, est rendue app[icable 
dans [es territoires de la Càre française des Somalis, 
des Etablissements français dans l'Inde, de Saint­
Pierre et Miquelon et dans le territoi re sous tutelle 
du Tog<>. 

ART. 3. - Des rè~[ements d'administration pu­
blique d,étermineront, s il y a 'lieu, [es modalités d'ap­
plication des dispositions étendues aux territoires sus­
visés par [es articles le, ct 2 du présent décret. 

ART. 4. - Le président du conseil des ministres; 
[e ministre de [a France d'outre-mer et [e garde des 
sceaux, ministre de la justice; sont chargés, chacun 
~~ ce qui le concerne, de l'exécution du pré3ent décret: 
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qui sera publié au Journal officiet de la République 
frauçaise et inséré aU Bulleti1l officiel du ministère 
de III Franee d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 28 mai 1954. 

René CoTY. 

Par Je Président de la RéDublique: 
Le président du conseil des ministres, 

Josepb L.L~IEL. 
Le garde de., sceaux, ministre de la iustice. 

Paul RmEYRE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUI~OT. 

'ARRETE No 726-54IC. du 22 juillet 1954: promut­
guant au Togo l'arrêté ministl'riel du 9 juillet 
1954. 

LE GOUVERNEUR nE LA' FRANCE n'OuTRE-MJm, 

OUl/'{CIBR DE LA L~IO" D~ONNEua, 

CoMMISSAIRE nE LA. RÉPUBLIQUE AU Tooo . 
"Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributh.JBs 

et les pouvoirs du ColllmÎssaÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrathe du territoire du Togo et création d'ussémblét:fi 
représentati,·etI~ 

Vu le déeret du 16 avril 1924 'Our le mode de promulgation 
et de publication des te'{tes règlementaires au Togo; 

Vu la D.M. n' ~309-PT/l en date du 10 juillet 1954 du 
secrétaire d'Etat il: la France d'outre-mer; 

ARRETE: 

ART1CLE PREMlER. - Est prOlnu.t,;ué dans le Ter­
Iitoire du Togo l'arrêté ministériel du 9 juillet 1954 
portaut extension aux territoires d',outre-mer des dis­
positions de l'arrêté interministériel du 21 août 1953 
relatif à l'étahlissement de la liste et des caraetéristi­
que!l du matériel électrique dont la mise en service, 
la modification ou la transformation sont soumises 
Il autorisation préalable dans les zones de garde ra­
dioélectriques. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juillet 1954. 
L,PECHOUX. 

'ARRETE mrlli.5thie! du 9 juillet 1954 portant ex­
rension aux Territoires d'outre_mer de. dispositions
de l'arrêté ü.terminislériet du 21 août 1953 rela­
tit Il l'établissement de la liste et des caractér;.­
ti!lue~ du matériel électnque dont la mise en ser­
VICe, ta modification ou la tr01lsforma/ion $Ont 
soumises Il autorisation préalable dans les zones 
dfJ garde radioélectriques. 

Le ..secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 
Sur le rapport du Chef du Sen"ice des Postes et Téltkom... 

munications; 

Vu la loî nO 49_759 du 9 iuin 1949 établissant des servitudes 
et obligations dans l'intérêt des réceptions radioélectriques; 

Yu le décret uG 51-941 du 11 juillet 1951 portant l'èglcl1len~ 
'tatiQu d'administration publique pour l'application de la loi 
nO 49-759 du 9 juin 1949 établissant des senitudes et obliga­
tions dans rintérêt d~ réceptions radioélectriques; 

Vu le décret un 54-696 du 29 juin 1954 portant délégatiou 
d'attributions au !lIx·rétaire d'Etat â la France d;üutre-mer et 
rarrêté du 29 juin 1954 fixant ces attributions; 

Vu l'a\"is du Comité de Coordination des Télécommunications 
de PVnion fran~aise du 5 mai 1953: 

Vu l'avis du Comité technique de l'éleetriâté; 

•Vu Parrêté interministériel du 21 aoôt 1953 portant établi8~ 
sement de la Hale et des earactéristÎques du matériel électrique 
dont la mise en sen·iee~ la modifi.cation ou 13 transformation 
~Ht soumises à autorisation préalable dans les zoues de garde 
radiooleetriqucs; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMtER. - Sont étendues à l'en~emble 
OOS Territoires rdev.ant du Ministère de la France 
d'Outr,e-Mer, les dispositions des articles 1 ct 2 de 
l'arrêté interministériel du 21 août 1953 portant éta­
blissement <k la liste et des caractéristiques du ma. 
tériel électrique dont la mise en service, la modifi. 
cation ou la transformation sont soumises à auto­
risution préalable dans les zones de gardes radiélee­
triques. 

ART. 2. - Les Chefs de groupe de Territoires 
et les Chefs de territoire sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, <k l'exécution du pré!;ent arrêté 
'1~ sera inséré au bulletin officiel du Ministère de 
la Frauce d'Outre-Mer et publié aux journaux of­
ficiels locaux. 

Fait à Paris, le 9 juillet 1954. 

Le directeur du cabinet, 
Hubert DESCHAMPS 

ARRETE interministériel du 21 aoùl 1953 portallt 
é,tabli,ssement de la liste et des caractéristiques du 
matériel électrique dont la mise en .uviee, la mo~ 
di/ùiation ou [a tr01ls/ormation sant soumi"e.s à 
autoris,atian préalable dam les zone. de garde ra" 
d:ioélectri'1ues• 

Le nûnistre des postes, télégraphes et téléphones 
et le ministre de l'industrie et du commerce; 

Yu la lot n~ 49_759 du 9 juin 1949 établi_nt des ser"\·itudes 
et obligations dans l'intérêt def réeeptiom radioélectriques; 

Vu le décret nr, 51-941 du 11 juillet 1951 portant rè81ement 
H'administratton publique pour l'application de la loi n~ 49~159 
du 9 juin 1949 établiS8.\\nt des servitudcs et obligations dans 
l'intérêt des réceptioJ1S rad1oe1ectrÎflues; 

Vu PaTis du comité de coordination des téléeommunteatiom 
de J'UnÎoli française dn 5 mai 1953 j 

Vu l'a\is du comité teehnique de r€lectrîeité; 

Sur proposition du secrétaire général des poste5.t télégrapheS 
et télt:phone5, 
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ARRETENT : 

ÂRTtcLE PREMIER. - ,'le peuvent, sans autorisa­
tion préalable, être uns eu service, modifié; Ou 
transformés, dans une zone de garde radioélectriqne : 

a) Les installations, matériels et appareils mettant 
en œuvre des tensions supérieures à 5.000 V uu des 
fréquences supérieures il 10 kilohertz; 

b) Les installations, lllatérieis el appareils .llIctlant 
en œuvre rle"s tensions inférieures à 5.000 V ou des 
fréquences inférieures il 10 kilohertz, dans tnus les 
cas Où leur fOlH:tiotlnewt'ut s'accompagne d'are, (l'étin­
celles ou des variations brusques de eourant; 

c) Les installations, malériels el appareils pour 
lesquelles exislent des règles dûment homoluguées 
comme normes française3 et qui n'y répondent pas. 

La limite de tension susindiquée correspond il la 
valenr de crète ct est prisc soit eutre deux points 
de polarités différentes, soit entre un de CeS points 
et la masse. 

ART. 2. - Pal' dérugation aUX rubriques a et b 
de rarlicle préeédentJ ne sont pas sounlÎs il autori ­
sation préalable: 

L'appareillage de commande des matériels non vi­
sés " l'al'ticlc le', qui est utilisé dans les installa­
tions domestiques, ainsi que dans les autres instal­
lations, mais alors sous la condition que son fone­
,ti,onnement Ile soit pas plus fréquent que celui de 
l'appareillage des installatiolls domestiques; 

Les servo-colllmandc5 électroniques ne cOInportant 
pas d'oscillateurs; 

Les compteurs électriques li courant continu com­
portant un collecteur si la tension appliquée aux 
balais n'excède pas 3 volts; 

Les appareils de radiologie; 
Les récepteurs de radiodiffusion li amplification 

directe sans réaction; 
Les postes de soudure li l'arc, statiques ou rotatifs; 

sans collecteurs Ili étincelles pilotes à haute fl'éque­
cc; 

Les appareils producteurs de rayQIlS ultra-violets 
avec brûleurs à allumage automatique: 

Les appareils mettant CH œuvre des uscillations 
de fréquence supérieure ù 10,000 mégahertz ...t no­
tamment des rayonnclnents ultra-violets, infrarouge~, 
X et gamma; 

Les appareils ructtant en œuvre des tensions in­
férieures il 5.000 volts, lorsque la fréquence est 
comprise dans l'une des bandes .fiertée aux us~cs 
industriels, médicaux ou scientifiques. 

ART. 3. Le directeur général des télécOlnmu­
nicatiolls au ministère. des postes, télégraphes ct té­
léphunes, le directeu[' du gaz et de l'électricité au 
ministère de l'industrie et du commerce' sont Chfil'~,és, 
chaC,un en ce qui le concerne, de l'exécution du pré.. 
sent arrêté, qui sera publié au Journal officlet de 
la République française. 

Fait à Paris, le 21 aoùt 1953. 
~e ministre de. Postes, Télégraphes el TéléPhones. 

Pierre FERRI. 

Le ministre de 	/'industrie et du commerce~ 
Jean-Marie Lorn;1.. 

ConoeU d. 10 Rtpullllquo 

ARRETE 1\''' 752-.54/C. du 26 ÎUlliet 1954 promul­
guant au Togo la (ol nO 54-740 du 19 ;uillet 19;>4. 

LE GOUVER:SEliR DE LA FRANCE D'ÛnTaE-MER, 
DFFU;a&R DE LA LtalON n'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE 	l.A RÉPt:BuQuE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterQIinant les attriliutiom 

et le:s pouvoirs du ComulÎ.6&ttire de la République au Togo; 
Vu te d&re!: du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d"assemblées 
re_présentatives; 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes r~glementuire!i au Togo; 

Vu la loi n" -I8:~1471 du 23 septembre 19-:lB reiatÏ'\'e à l'élection 
des Con.6emer~ de ln llépllb1ique~ promulguée au Togo le 29 
septembre 19-18: 

ARRETE: 

ARTIC1.E PREMIER. - Est prOlIlulguée dans Il' Ter­
dtn;re du Tugo la loi n" 54-741) du 19 juillet 1954 
modifiant l'article 8 de 1. loi n" 48-1471 du 23 sep­
~re 1948 relative à l'élection des Conseillers de la 
République. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enreW-stré, pu­
blié et cilmmuniqné pariout où besoin sera. 

Lomé, le 26 juillet 1954. 
L. POOHOliX. 

LOI Nu 54-740 du 19 juillet 19.'14 modifiunt l'article 
8 de la lm no 48-1471 du 23 .,eptembre 1948 re­
lative " l'élection des. conseillers de /a RéPublique. 
VA~)embJ(Oc: nationale e-t le_ conseil de ta République ont 

dt:1ibért' ; 
U Assemblée nationale a adoptf. 
Le Présiden t O:}<': la République promulg\le 111 ,loI dont la 

teneur .suit: 

Article unique. - Le deuxièlne alinéa de l'al'ticlc 
8 de la loi n" 48-1471 du 2:i septembre 1948 est mo­
difié ainsi qu'il suit : 

«Un délégué pour les conseils munidpau" de neuf 
et >()nze melnbres». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Elat. 

Fait à Paris, le 19 juillet 1954. 
René COTY. 

Pal' le Président de la République: 
Pour le président du conseil des ministres ct par 

délégation: 
Le minis/re des 	fiJUIIIces, de" affaires économiquesl 

et du plan, 
Ed~al' FArRE. 

Le ministre de l'intérieur, 
François MITTERRA"D. 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

'ARRE'z:li! N? ï14-54fB.M. du 16 ;uillel 1954 -portant 
modifusatwn de larrêté no 650-53fBM du 10 sep­
leut/jre 1953. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'DurRE-MER, 

OFFICl.El\ .oF LA. L'ÉOION D':HONNEtiR, 

COM"ISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant réorganisation 
adminmtrative du territoire du Togo et création d'lll!lsemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 397-52lAP. du 17 novembre 1952 portant 
création du Cercle de Dapango; 

Vu l'arrêté n" 650A 53jBM. du 10 septembre 1953; 

Vu l'avis de M. r Administrateur Commandant le Cercle de 
Dapango; 

Vu i'Avii de M. le Juge de P:lh à Compétenf"e Etendue de 
Sokodé; 

Sur propositiou Ju Capitaine Commandant la Se<:tion de. 
GendaC"merie du Tol'\:o; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté n" 650-53fBM du 
10 septemhre 1953 est rapporté. 

ART. 2. - L'action préventive et répressive dc la 
Brigade de la Gendarmerie de Mange s'exerce cumu­
lativement sur toute l'étendue du Cercle de Mango 
jet du Cercle de Dapango. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enrcgi5tré, pu­
blié et communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1954. 
L: PEOIIOlJX. 

,.j ••ncea 

'ARRETE No ïlï-54fF. du 19 juIllet 1954 modifiant 
l~s instructions sur la comptabilité généraledes 
matières appartenant au Terriloire du Togo, en 
date du. 28 ilécembre 1938. 

Lx GoUVERNECR DE LA FrUNCE D'OUTRE-MER, 

O..J'tClBR Dr. L.i. LÉOION D'PONNEUR, 

CoMMISSAntE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le déetel: du 23 l:uat" 1921 déterminaut 'les attributions 

et les pouvoirs du Co'inmÎ5Sl1ire de la République au TOlO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorll'misation 
administrative du Territoire-du Togo et création d'aseembléea 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des territoires d}outre~mer. ensemble les actes modificatifs sub­
séquents; 

Vu les instructions sur la oomptabilité générale des matières 
.appartenant au Territoire du Togo, c_n date du 28 décembre 
1938; 

Sur la propogtion de l'Ordonnateur-Délégué; 

ARRETE; 

AIlTICLE PREMIER. - Sont modifiés COmme suit 

les paragraphes 2 et 3 de l'article ï3 et les paragra­
phes 3 et 4 de l'a.rticle 96 des in3tructions sur la 
comptabilité générale des matières appartenant au 
Territoire du Togo: 

Au lieu de: 
• Art. ï3. ­
«2. - Le petit outillage de consommation ~ou­

rante dont la valeur n'excède pas 150 francs, les 
effets d'habillement, d'équipement ct les objets de 
campement. » • 

«3. - Les ohjets divers de faible importance et 
de consommation courante, c'est ..à-dire ceux suscep­
tibles d'être facilement démolis ou cassés sans répara­
tion possihle ou d'être rapidement détériorés ou usés, 
tels que vcrrerie~ vaisselle, tass,:s: soucoupes, etc .. e,t 
dont le prix ne dépasse pas 150 francs; 

· . . . . . 
• Art. 96. ­
• 3. - Le petit outillago de consommation cou­

rante dont la valeur n'excède pas 150 francs;. 
« 4. Les ohjets divers de faible importance et 

de consom,nation courante, c'est..à..dire ceux suscepti­
bles d'être facile men t démolis Ou ('Rssés san. ré­
parationpossible ou d'être rapidement détériorés ou 
usés tels que verrerie~ vaiaseIl(;'; soucoupes, tasses, 
etc, .. et dont le prix ne dépasse pas 150 francs.» 

Lire: 

.Art. ï3. ­

.2. - Le petit outill~ de con.ommation eoU­
. raDte dont la valeur n'excede pas 2.500 francs, 1". 
effets d'hahillemenf, d'équipement et les ohjets de 
campement; 

«3. - Les ohjets divers de faible importance et 
de cQnsommation courante, c"est-à"-dire ceux susc.ep­
lihles d'être facilement démolis ou cassés sans ré­
paration possihle ou d'être rapidement détériorés ou 
usés, tels que verrcrie, vaissellc~ tasses, souc.Qupcs, 
etc... ct dont le prix ne dépasse p~' 2 . .500 francs; . . . 

«Art. 96. ­
«3. - Le petit outillage de consommation cou­

rante dont la valeur n'excède pas 2.500 francs; 

«4. - Les ohjets divers de faible importance ct 
de consommation courante, e'est ...fi-dire ceux suscep­
tibles d'être facilement démolis ou cassés sans réI1ara­
tion J*lssihle ou d'être rapidement détériorés ou usés, 
tels que verrerie, vaisselle; soucoupes, tasses, ctc... 
et dont le prix ne dépasse pas 2.500 francs'. 

Le reate sans cbangement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera eme!!;Î3tré, pu'": 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 juillet 1954 • 
L: PECHOUX. 

http:OFFICl.El


-------

------

662 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1« août 1954 

ARRETE No 721-54/IA. du 21 juillet 1954 rendant 
exéc.uto<re la délibération nO 2/CP jA.T. T. fixant 
.le taux des bourses loc.ales. 

LE GOI~VERNEUR DE J~A FRANCE n'OuTRE-MEa,. 
OFFICIER hE LA LimON n'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le! attributioDs 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorganisation 
administrativl:- du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 160-50/E. du 2iJ fé"\'rier 1950 fixant le statut 
de l'Enseignement Officiel du Second degré; 

Vu l'arrêté Il''' 388-S1/E. du 6 jui.n 1951 portant organisation 
de l'Ecole ~ormale d'Atakpaméj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la dé­
libération n" 2jCP-AT'F du 6 juillet 1954 de la Com­
mission permanente de l'Assemblée Territ,oriale du 
~ogo, fh.a.nt le taux annuel des 'bourses locales du 
rI'erritoire du Togo. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans lcs bureaux des circons­
criptions administratives et des P.T.T. du Terriloire. 

Lomé, le 21 juillet 1954. 
L. PECHOUX. 

QELIBERATION N0 2/CPjATT. portant relèvement 
.de~ Taux de Bourses Locale.s. 

La Commiss.ion Permanente 

de l'Assemblée Territoriale du Togo 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi.i 

nistratin du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
Vu le rapport de présentation n" 36fAD/IA. du 23 avril 

1954 de M. le Commissaire de la République au Togoj 
Vu la délibération n" 40/ATT. du 24 avril 1954 portant délé­

gation des pou"\'oirs de l'Assemblée Territoriale du Togo à. sa 
Commission Permanente aux fiI1B d'adopter, de mpdifier ou de 
rejeter, le relhement des taux des bourses locales; 

A adopté dans sa séance du 6 iuillet 1954, les dispositions 
dont le texte suit: 

A.B.TICLE UNIQUE. - Le taux annuel InaxÏ!llum 
~ 1" bourse d'intèrnat pour les élèves de l'Enseigne­
ment du Second Degré et de l'EnseigneD}ent Techni­
que du Territoire est porté de 35.600 francs il 41.000 
francs il compter du 1er janvier 1955 se répartissant 
de la façon suivante: 

Allocation nourriture 2.9.000 
Allocation habillement .8.000 
Allocation Fournitures scolaires 4.000 

Fait et délibéré il Lomé, le 6 juillet 1954. 
Le Président de la Commission 

Permanente de L'A.T.T. 
P. MALAzod:. 

Le Secrétaire; 
~azarus LA....SON. 

A.rlcultur. - Conditlo•••m••' 

DECISION No 1116-DjCP. du 22 juille.! 1954 fixalll 
pour {",armée, 1954 le nombre maximum a'aides_ 
conducteurs à admeUre dans le cadre su-pér'eur de 
l'Agriculture e! du Conditionnement du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTBB-~. 

OFFICIER DB LJ. Li:GION D'HO~~EtlB., 


COMMISSAIRE DE LA R~UBLIQUE AlI TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poU"\·oirs du CommiSilaiie dc la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiso'ltion 
administrative du territoire du Togo et "création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n° H6-52/P. du 13 fé"'rier 1952, portant répar~ 
tition des cadres des fonctionnaires du Togo en cadres supérieur 
ou locaux; 

Vu l'arrêté n° H7-52/P. du 13 féuier 1952, fixant le statut 
général des cadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu Parrêté Il''' 417~53/P. du 13 juin 1953, fixant le régime 
commum des conc·ours préVWJ pour l'admission dans les diffé­
rents corps supérieurs du Togoj 

Vu l'Arrêté n° 299-54/CP. du 29 mars 195-1 fixant le statut 
particulier du cadre supérieur de l'Agriculture et du Condition­
nement du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le nombre maximum d'Aide5~ 
Conducteurs il admettre dans le cadre supérieur de 
l'Agriculture et du Conditionnement du Togo, est fixé 
il Trois, pour l'année 1954. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée; 
publiée et communiquée partuut où besoin sra . 

Lomé, le 22 juillet 1954. 
L. PECHOUX. 

ARRETE No 727-54/CP. du 22 juillet 1954 fixant 
ouverture d'un, concours. 

LE GOUVEBNEUB DE LA FBANClI D'OUTBB-MÉBi 
OF:I'lCIEB DE LJ. Lt.aIO~ n'BONNBtlB, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPlIBI.JQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attri~tiOllS 
et les pouvoirs du Commissaire de la Bépoblitfue au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946' portant ~orsanillo8tioD 
administrative du territoire du Togo et création d'a88emb1~. 
teprésentatives; 

Vu l'arrêté n° H7-52/P. du 13 fé'nier 1952, fixant le statut 
général des cadres supérieurs et loeaux du Togo; 

Vu l'arrêté n" -I17-53/P. du 13 juin 1953 fixant le régime: 
commun des concours prévus pour fadmission dans les diffé­
rents corps supérieurs· du Togo; 

Vu l'arrêté n° 299_54/CP. du 29 mars 1954 fixant le statut 
particulier du cadre supérieur de l'Agriculture et du ConditlOD­
nement du Togo; 

Vu la déeision n" 1 116-D/CP. du 22 juillet 19'54, fixant pour 
l'année 1954, le nwnbre maximum d'aides_eonducteurs à admet­
tre. dans le cadre supérieur de l'Agriculture et du Conditionne­
ment du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Un conoours profllSsionnel, 
pour le recrutement de Trois Aides-Conducteurs du 
cadre supérieur de l'AJ!;riculture et du .Coll,dit~onne-
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ment du Togo, sera ouvert à Lomé; à partir du 15 
décembre 1954 aux moniteur. du cadre local de 
l'Agriculture, dans les conditions fixées Il l'article fi 
paragraphe 2 et il l'article 11 de l'arrêté nO 299-541 
CP. du 3 mars 1954. 

ART. 2. - Les demande. des candidats devront 
parvenir il la DiN?ction du Personnel deux mois avant 
la date du cOncours. Aucune demande ne sera accep­
tée après le 15 octobre 1954. 

ART. 3. - L'heul',e d~ouverture du concoul'S~ le 
local Où se dérouleront le. épreuves, feront ulté­
rieurement l'objet d'une note de service q.ui sera pu.. 
bliée par voie d'affichage. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
hlié et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 22 	juillet 1954. 
L. PECHOL"X.-----_......:.. 

R....u du CFT .t Whorf 

ARREr;E Nu 730-54jCFT. du 22 jui{{el 19,54 rendanl 
applzc.ables certames modifîcatians 1lf>1)()rlée. aUx 
haraires de, trams et autoraiu sur {'ellsemMe du 
Réseau t1e., C.F.T. ' 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'aGmE-MER. 
ÜFF'ICl6R DB LA. LÉOIOIll n'aONNRUlI, ' 

CoMMISSAIRE DE LA RÉP(lBLIQU}~ AU TOGO 

RESEAU DES CHEMINS 


TERRITOIRE DU Toda 

Vu le décret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et. le,s poUVatr5 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan,:ier HN:6 partant rrorganisafio"o 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 19 mai 1939t portant réorganisation des 
Chemins dt' Fer coloniaux, promulgur au Togo par artèté nU :US 
du 15 .iuin 1939; 

Vu le décret du 9 mai .1937, concernant la police, la Sûreté 
et l'Exploitation de~ Chemins de Fer ;le F A.O.F. rendu applica­
ble au Togo par le dét"ret <fu' 2 mars 1938:; 

Vu le Procè-$~\'erbal du Comit~ du Uéseau cIl dntt du 8 juiUet 
195~; 

• 
ARRETE: 

ARTlCL€ PaE.,..,R, - Sont rendues applicables à 
compter du 25 juillet 1954 lcs modifications appor­
tées aux horaires des hains et autorails sur l'ensemble 
du Réseau des C.F.T. telles qu'elles sont indiquées 
sur les avis au Public joints en annexe au présent 
arrêté. 

Au. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins 
de ,l"er et du Wharf du Tol!;O est chargé de l'exécu­
tion du présent arrêté qui sera enregistré,. (~om­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 	 juillet 1954. 

L. PEOHonx. 

DE FER DU TOGO 

Modifications aux Horaires actuels des Trains et Aulorails 

Applicable. il partir du 25 Juillet 1954 


LIGNE LOMÉ - ANÉCHO 

Autorail nO 1 
Omnibui 
fre _ 3m.. 

GARES TOUl les 

jours sauf 


mardi 

45 kmh, 


Train nO 3 
lilll-Dmuihu 

1e -2L 3o'-4e 

Tous les 

joura 


40 kmb 


Auto: ail nO 5 

Omnibus 

tl'e~3nI. 

Tous les 

jours 


45 kmh. 


Train hO 1 

Omnibus 


te. 2r .... 3". 41l 


Tous 'es jours 

40 kmh. 


Train n'" 
Mixte~Omnibus 

te ~ 2c--'3e - 4~ 


T OU5 les jours 

40 kmh. 


Autorail nO 11 
Omnibus 
trv _ 3ruc • 

Tous les jours 
45 kmh, 

Train L-A 

Semi-Direct 

3m~ _4nt'" 

Lundi 
40 kmh. 

, 

4.30Lomé G/V · 
Bè . 4.37 -39 
Akodessewa' . . . 4,44- 46 
Kainkové . . J4.52.54 
Baguida . . 4.59 - 5.01 
Baguida-Plantation 5.08-10 
Bodjomé 	 . 5.18- 20 
Porto-~ro • 5.30-32 
Kpémé . . . 5.37 - 39 · 
~unko,yl5 5.44 - 46 
Anécho . . . 5.!i7.· 

6 . .w 
6.50 - 54 
7.01- 03 
7.10 -12 
7.19 - 28 
7.37 -41 
7.52.58 
8.11- 21 
8.28 - 31 
8.38· 41 
8.55 

9.50 
9.57 -59 

10.04- 06 
10.12 -13 
10.18- 20 
10.27.29 
10.37 - 39 
10.49.51 
10.56 - 58 
11.03·05 
1l.16 

13.00 
13.10 - 14 
13.21- 22 
13.29 -31 
13,38- 47 
13.56 - 14.01 
14.12 -18 
14.31- 41 
14.48- 51 

16.15 
16.25 - 29 
16.36 - 38 
16.45.47 
16.54 - 17.04 
17.13.18 
17.29 - 34 
17.47 - 55 
18.02 -05 

14.48 - 15.01 	 118.12 -15 
15.15 	 18.29 

1.... 

17..w 
17.47 - 49 
1ï.54.56 
18.O'l.04 
18.09 -13 
18.20- 22 
18.30- ;}2 
18.42 - 44 
18.49 - 51 
18..'\6 - 58 
19.09, 

20.00 
20.10 
20.17 
20.24 
20,31- 39, 
20.48 
20,59 
21.12·20 
21.27 
21.34 
21.48 

http:18.O'l.04
http:1�.54.56
http:17.13.18
http:16.45.47
http:10.49.51
http:10.27.29
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LIGNE ANÉCHO - LOMÉ 

........._._...
-~ ~" ""> ••- .~ 

~--.-.~- , ­ -
Autorail nO 2 

Trajn n* ..Train A·L Train 'JI~ 8Omnibus Autorail nO 6 Train nO 10 Autora" n-1l
Omnibus1re _ 3meSemi-Direct Omnibus OtnnibusOmnibus Omnibus 

1r~2e-3"4t'
3nl/~ ~ 4""# 1re *3mc 1re _3meGARES 1t'_2f'·31l~4o 1e-2·_3~_4cTous Jes 

Tous lesMardi jours sauf i Tous les jours Tous les jours T oU$ les jours Tous Jes jours
jours40 kmb mardi 40 kmh. 40 kmh. 45 kmh. 

1 45 kmh.40 kmh.45 kmh 

1 

Anécho 6.484.00 6.22 16.3011.30 15.35 19.35 
Gounkové 4.14 7.02 -066.33 - 35 11.41- 43 15.49 - 51 16.44- 48. 19.46 - 48 
Kpémé 4.21- 25 7.13 -176.40- 42 16.55 - 59 11,48 - 49 15.58 - 16.0'2 19.5fl- 55 
Porto-Ségouro 7.24 -346.47 - 49 16.09 -14 17.06 - 15 20.00-02· 4.32 - 40 11.54 - 55 
Bodjomé 7.47 -554.ilS - 58 6.59 -7.01 12.05 -07 17.28 - 36 16.27 - 32 20.12 - 14 
Baguida-Plan ta tion 5.09 7.09 -11 8.06 -12 20.22 - 24 12.15 -16 16.43 - 47 17.47 - 52 
Baguida 8.21-317.18 - 21 18.01-115.18 - 21 12.23 - 25 16.56 -17.00 20.31- 34 
Kainkové '. .1 5.28 8.38 - 40 12.30-31 17.07-09 18.18 - 20 7.26 - 28 20.39 - 41 
Akodessewa 20.47.497.34 -36· ·5.35 8.47 - 49 12.37 -38 17.16·18 18.27 - 29 
Bè 5.42 7.41- 43 18.36·40 20.54 - 56 8.56 - 58 12.43 - 45 17.25 - 27 · 
Lomé G{V . 5.52 21.037.50 9.08 12.52 17.37 , 18.50 

. ~ ~.--il 

LIGNE DU CENTRE 
" ~ ~--

TRAIN N' 31 
Voyageurs 
OMNIBUSGARES 
i"2t1 3e-4e 


Mal'dis 

40 Kmh. 


6.30Lomé G{V ;· 
Agouévé 6.50·52· · Tog?!ekové . 7.04 - 05 · · 

· 
· • 

DaVIe . . 7.30 -:n· · · · · · 
Tsévié . . . 7.43-53 
Lillik~é 8.20 -22. · . · · · 8.47 -52Agbelouvé . · · · · 

9.05 -06Gamé .. · · · · 
Amakpavé 9.19 - 34 ·· · · 9.52 - 53Kpellé .• · · · · Nuatja 10.13 - 23· · · 
Kpedome . .10.29 - 30 · · · 
~batitoé . . · .110.:>3 - 58 

11.18 - 28C ra .. · · 11.44 - 4~Adanka · . · 
 11.59·12.09 
'Amou 
G1ei 

12.17 - 18· ·, ; · Dadja . · : · 12.42 -44·· 12.55 - 56 Avété . · Agbonou .. · . 13.10 - 24 · · 
Atak:pamé . . 13.38· · · · 

TRAIN N' 321 1 TRAIN N' 51 

1 

Mixte 
4e 

Lundi - Jallni 
30 Kmh. 

GARES 

Voyageurs 
OMNIBUS 
if) 2" Je 4ç, 

M.u"dis 
40 Kmh. 

4.30 
4.55 .. 57 
5.13 
5.46.48 
6.04 -7.04 
7.40·43 
8.15-21 
8.47 - 48 
9.04 - 24 
9.48 - 50 

10.16·31 
10.39 - 41 
11.11·21 
11.47 - 57 

Atakpamé .13.00· . · 13.13. :JO NOJAAgbonou . · · . 13.42 Ghécon . . Les trains nm 31
13,53Havé el 51 remplacent· · 14.05-07Awagomé . les trains 21 et 41
14.1iiK~~oun .. du Mard,' . · . · 14.28 - 38 . 

l'allak"ko · . 15.04.06 
Akaba 

Ame ... 

1ii.29 - 31 · · .15.59·16.01 
Yclourn 
Tchal'é-Baou 

16.13· · . 16.31 -:'14 
Blitta • 
Pagala 

17.03. · . r 
12.18.19 AUTORAIL AUTORAIL 

12.37.47 L-T 23 T·L 20 

12.57 - 58 
1:3.17.20 GARES Voyageurs 

1e 3é 
GARES 

VoyageuRs 
1c 3{l 

13.34- 35 DIMANCHE OIMANCtR: 

13.53 - 14.93 55 Kmh. 55 Kmh. 

14.17 
Lomé G/V 
Agouévé . 
Tngblekové 
Davié 
Tsévié . 

8.00 
8.13 - 14 
8.22 - 23 
8.39 - 40 
8.47 

Tsévié : . 
Davié . . 
Togblekové 
Agouévé . 
Lomé GjV 

8.55 
9.01- 02 
9.17 -18 
9.27 - 28 
9.41 

http:15.59�16.01
http:15.04.06
http:11.59�12.09
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LIGNE - LOMÉ - PAUMÉ LIGNE - PALlMÉ - LOMÉ 

AUTORAIL N' 67 
Voyageurs 

GARES te 3e 


Samedi M DimaDtha -Mardi 

55 Kruh 


Lomé G[V .16.35 
Sanguér.a . .. · 16.54 - 56 
Aképé 

· 
17.05 -06· 
Noépé . . . 17.11-13· 

Bagbé · 17.23.24· 
Hadj. 17.32.33 
Badja-Eau 17.37 
Kévé . 17.45 - 46 
Assahoun . 17.51 - 52 
Tovégan . 18.07 - 08 
Koudassi · 18.17 -18· 
Amoussoukové 18.26 -27 
Glékové . 18.35 -36 
Togo-Plantation . · 18.48 - 49· 
Gadja . 18.55 - 56· 
Agou . 19.16-17· 
Aghessia . 19.36 .37 
Palimé . . . . 19.47 

--~ ~-" .. 

'.I.D.1I:.5. 

AlUlETE No 731-54fAE. du 22 juillet 1954 approu­
vant et rendmtl e.récutmre à comjter du 1er juillet 
1953 te. report des crédit., de paIement ouverts au 
titre. du Budget Fide~ (exercices antérieurs) et nOIl 

utilûtésau 30 juin, 1954. 

LE GorvERNEuR DE LA FRANCE n'OuTRE-l\1sR, 

OFl!'ICIKR DE LA. LWIO,. O'UONNEUll1" 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les' pouvoirs du Commissaire de la ltépubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant reorganisaHon 
adminlstratiye du terrÎtoire du Togo et créatioll d'a5Sembl~ 
représentatives; 

Vu la loi du 30 aviil 19-1:6 ten.dant à l'établis!iemeut du 
linancement et à l'c'Ct'Îcution des pbns d'équipement et de 
4heloppement des Territoires relevant du Ministère de la France 
dfoutte-mer~ 

Vu le dédret du :i juin 1949 relati.f au mode d'établilisement 
.et à la procédure d'exécution de.., programmes tendant il la· 
réalisation des plans d'équipement et de développement de la 
loi du 30 avril 19-1:6;: 

Vu J'8rr~té n" 532.53JAE/Plan. du 20 iuiltet 1953 approuHtnt 
et rendant exécutoire la tranche 1953-54: du ,Budget FIDES du 
Togo; 

-

GARES 

AUTORAIL N' ;8 AUTORAIL N' 60 
Voyageurs Voyageurs 

l' 3'1" 3' 
Lundi ~ M'mredi DIMANCHE 

5; Kmh.55 Kmh. 

Palimé . 7.045.15 
Agbessia . 5.55 -56 7.14 -15 
Agou . 6.19-20 7.38 - 39 
Gadja . 6.33.34 7.52 .. 53 
Togo-Plantation .6.39·40 7.58.59 
Glékové 6.52 -53 8.11-12 
Amoussoukové 7.01 - 02 8.20- 23 
Koudassi .7.09 -10 8.30 - 31 

8.40.41Tovégan .7.19-20· 
Assahoun 7.35 -38 8.56 - 57 
Kévé 9.02 -037.43 - 44 
Badja-Eau • 9.117.:':>2 
Badia 7.57 - 58 9.16 -17· 
Bagbé 8.06- 07 9.25 - 26 · 
Noépé 8.17-16 9.36·37 
Aképé 6.23- 24 9.42·43 
Sanguéra . .8.33 - 34 9.52 - 53 
Lomé G[V ·8.53 ltU2 

- .. -_..-.. --­

V!l le décret du 11 juin 195-* modifiant l'article 1" du. 
vlécret nU 53-769 du 26 ao(lt 1933 relatif à. la rtallsation 
des plans d'équipement éNnomique et social des Territoires 
d'Outre-mer~ reportant au 30 juin 1955 la c1ùture des pro­
grammes nntiem du FIDES; 

ARRETE: 

ARTICLE P"EMIER." - Est approuvé ~t rendu exé­
cutoire à compter du 1er juillet 1954 lt! report des cré­
dits de paiement ouverts au titre du Budgets }<'idcs 
(exercices antérieurs) (,t non utilisé!'i ~u 30 juin 1954~ 

L'état des crédits ainsi reportés, joint au présent 
arrêté, s'établit Il Quatre vin;z;t-un- i millions sept 'lent 
quatre mille francs C.F.A. (61.704.000 Francs). 

ART. 2. - Les crédits de paiement ainsi report",­
oon.se:rveront une destination identique à celle qui 
leur avait été attribuée dans le budget précédent. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu applicable par voie d'affichage à la "'fair.ie de 
Lomé, d.ans les bureaux des Cireonscriptiolls Admi., 
nistratives et des P.T.T. 

Lomé, le 22 juillet 1954. 

L. PECRO(;X•. 

http:17.32.33
http:17.23.24
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CHAPITRE 301 


DÉPENSEs GÉNÉRALES 

--­ . 

u CREDITS DE PAIEMENT .. ..::.. .. "­ i"S. ] œ Engagements.. 
" 

.. 
:autorisés Utilisés SUr:' tranches Utilisés eU.. 

'".t: -< .. A reporterU '" -antérieures 1953-1954c.. 

- ­ - 1 

301 

J 
2 

J 
500.000 233.195 i 255.062 - 11.743 

1 
-­

Total à reporter aU chapitre 301 11.743 

CHAPITRE 2 


PRODUCTION AGRICOLE 

. .-"' ­ -
CREDITS DE PAIEMENTu 

..::.. .. ---------~..._­..Ci. 
Engagements.." 

0 

..] .... .. Utilisés sur tranches.."" autorisés Utilisés en.t: 0( .. A reporterU antérieures 1953-1954
II." 

-
.2 
 1 
 1 
 8.000.000 7.88.5.700 114.294 6 


30
5 
 500.000 . 461.903 769
37.328 

9 
 400.000 169.245 4
230.751 

10 
 1.250.000 943.7::J9 74
306.187 

3 
 1 
 4.130.0004 ) 3.830.000 1l0.0Q0 190.000 . 
li 6.907.::J69 91
1 
 7.200.000 292.5401~ 

.543,464 - 887.7202· 3.100.000 1.668.816 

4.400.000 2.707.224 1.685.905 6.8713~ 

i 

14.860.000 14.578.991 187 . .500 
 93.5094" 

5 
 22.6152.000.000 1.945.337 a2.0433 
 2~ 

2.241.100 408.899 1
8 
 1 
 2.650.000 

2.750.000 1.911.953 838.046 1
4 


366.150 50
5 
 400.000 33.800 

Total li reporter au cbpitre 2 . 
 1.211.144 
. 

......,- . . 
~..... 

, 
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CHAPITRE 102 

PRom::CTION AURICou: 

CREDITS DE PAIEMENT ..,•• 
•c..••~ Eng:.gements'a, 'Z ..• autorisés Utilisés enUtiHsés Sur tranches" ..c " "l!• A reporter, " 

. _.._-. 

U - 1953·1954antérieuresQ.." 

•-
4.000.000 440.535 1.160.875102 3 2.398.590 

1 

! 
5 7.986 12 4.000.000 3.992.013~ 

,60 563.029 
1 

4202.500.000 1.936.551al 
1 

219.485 1 
1 157.0051.500.000 1.123.510cl , 
11(}o 241.530 . 240.1021.250.000 768.368 

134.341 34 500.000 365.656 

a) 7.890.000 4.149.30011 3.263.040 477.660 
, 

2.036.066Total à reporler au chapitre 102 . 
1 

CHAPITREl 104 


FORm 


CREDITS DE I:AIEMENT 
._-------..... ---~~~~----_c--~~~~~-

Enpgements 


autori,és 
 Utilisés sur tranehes Utilisé" en 
antérieures 1953·1954 

--r----r---------I-------·I-------I·------­

1.899.3251.940.000 

4 1 750.0461.740.000 

1.560.000 652.683 

1.200.000 834.732 

8.200.000 6.383.017 

2.980.000 . 1.340.989 


4O.3i5 

889.569 100.385 

894.649 12.668 

365.210 58 

1.796.869 20.114 

1.408.9"26 230.085 

1 Total à reporter au .chapitre 104 363.610 

2 
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CHAPITRE 10 

CHEMiN DE FER 

L -_. 
""" ._. - - . ­, 

CRIlDITS DIl PAIllMENT 
.:: " 

~., ---...~ Co.! 
1Engagement. 1 

•• 
~-1 .~ .. œ 

œ 
< 
~ autorisés Utilisés sur trarfches Utilisés en 

A reporter'u "" •Q.. an tél' ieures 1953·1954 
, 

1i­ --, 
1 a)la 2 4" 63.073.308 1.000.000 • 2.334.397 59.738.911 

1
60 a\, 80.086.000 4.388.298 4.971.70'271..500.000 

! 

h) . 4.000.000 23.022.886 977.112 

13 137.000.0001° 7.314.21797.645.726 :\2.040.057 

,. 30 300.000 24292.154 7.822 
--~.._~~. , 

Total Il ,""porter au chapitre. 10 14.620.342 

.. ,- ...1 . ­ --~ -

CHAPITRES 210 et 310 

·CHEMIN DE FER 

,.. .«.. .. -- ­

CREDITS DE PAIllMENT .. ti 
oC 

•"­.~ Engagements" ] ..•"'".. 
•-0 UtiHsés enautorisés Utilisés SUT tranches.c ..:­ A repm'ter

!U 1953·1954antérieures"­

- 11-
1

210 1 • 
2 

1 -
30 65.500.000 64.271.294 2.219.705 1 9.001 

-
! 

Total il reporter an ehapitre 210 . 9.001 

310 
4 

3 
81.97524.000.000 13.804.149 10.11::1.8762° 

81.975Total Ù reporter au chapitre 310 . 
1 

....- ---._-~ . ..- - _.-
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CH...\PITRE 11 

RoUTES ET PONTS 

< = ".....-~_. - .,-.,_. ­

CREDITS DE PAIEMENT 
~ 

-_....~-" ._-- _..... ----- _ .....~!: 
~ 

Engagements iQ" 's. i.. ~ Utilisés sur tranches Utilisés enautorisés~ " 
'Z 

..:­ A reporter.." 
~ 

d antérieul'es 1953·1954:l­
1 
I 
1 

!2 1 13.4:34.00011 • 89.326 

3 

13.071.727 272.947 

1 17.000.000 16.908.014 1 56.726 35.260 

2 17.000.000 563.94213.269.650 3.166.408 

5 3 1« a) 30.000.000 21.855.456 7.7+5.109 399.435 

20 c) 23.000,000 17.603.946 5.385.498 10.556 
....._­

Total à reporter au chapitre 11 • i 1.098.319 
1 __ . w.M_==== - ----- -- -- .. ". . 

CHAPITRES 111-211 et 311 

ROUTES ET PONTS 

... .... . .. .. .. . . ;-~-~---

CREDITS DE PAIEMENT 

Engagements 

autorisés -::Hi.~ur tranches 

, 

1 Utilis4is en 
A repGrter

antérieures 1953·1954 

" ·i 
.c " 
U 

û" 
'Z 

..:­
1: 
Q.•;. -• 0-" 

11 

111 
5 

3 
2· 

a) .w.7oo.ooo 40.185.823 

1: 

1 

1 

: 
; 450.946 

Tolal à reporter aU chapitre 111 

. 
.63.231 

~-

63.231 

. 

211 .4 1 

.2 

r 1" 1 

30 

286.000.000 

6.500.000 

217.253.901 
1 

66.798.850 

3.211.829 
1 

2.874.696 

Total à reporter aU chapitre 211 

1.947.249 

413,475 

2.360.724 

. . .._­

1.176.80614.999.861 14.823.3..13311 4 1 31.000.000 
_._~..... 

1.176.806Total à reporter au chapitre 311 . 
, "-'" 
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,CHAPITRES 12 et 312 

PORTS 

-
CREDITS DI! PAIEMENT.. u 

.::: 
L 

] 
u CI. 

~ ~ Engagements'Q. ".. 
~ Utilisés enautorisés. Utilisés en tranches.::: " ..:" A reporter"~9 antérieures 1953-1954.... 

•- -
•12 4 5.000.0001 4.998.133 1.866 1l' 

1 
Total 11 reporter a)l chapitre 12 1 

4 812.769 56.367.780312 1 100.000.000 42.819.4511· 

Total Il reporter all chapitre 312 : 42.819.451 

._.... 

cHAPITRE 16 

ifRANSMISSIONS 

•!:I -a.. 
.::: 
f..l 

CI.. 
."... 
..: 

u 

"" '" ~ ..... 
~ 

".. 
Co 

-

-

Engagements 

autorisés 

-
a) 12.000.000 

h) ~.400.000 

-­

1______ CREDITS DE PAIEMENT 

t::tilisés sur tranches 

antirieurea 

-
27.748.83::) 

Total il reporter a,q 

Utilisés en 1 

1953-1954 1 

11.999.986 

18.423.341 

chapitre 16 . • 

A reporter 

14 

227.826 

227.840 

-

:16 

Iii.," 

3 1 1· 

(''HAPITRE 19, 

SANTÉ 
........ ­

CREDITS DE PAIEMENT 

.. 

.. ... 
] 
u "" 

~ 

ft Engagements.. '" "~i '! ' 1 .. .. autorisés Utilisés sur tranches ; Utili.és en 1... 
i A reporter'..: :U " ~ antérieures 1953-1954Co 

1- '­
.19 1 1 295.000.000 251.492.530 . 42.867.583 6,39.8871~ 

1 
4.000.000 3.740.448 259.520 32 

3 

2· 

3 600.000 592.573 6.192 i 1.235 
~' Total il reporter ao chapitre 19 . 641.154·1 

http:Utili.�s
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EL 

CHAPITRES 119 et 219 

SANTÉ 

~..-'Ci. 
" 
~ 

-
119 

219 

0 
.c.. "­

v ~..of .. 
~ 

1 '< .. 
~ 

=-. 

- - ­ -' 
2 1 la 

1 2 

--- -­

Engagements 

autorisés 

40.000.000 

3.800.000 

___r~ 

.~----- . 
CREDITS DE PAIEMENT 

~_...---->----~-

Utili..és sur tranches ! 
! 

Utilisés en 

antérÎ~ures 

1 

1953·1954 

1 

39.587.387 i 404.020 
i, 

Total à reporter aU chapitre 119 ~ 

! 

3.799.520 
1 -
1 

Total à reporter aU chapitre 219 ,. 
_.. . .. . 

---~_.. 

A reporter 

• 8.593 

8.593 

480 

480 

". ­

CHAPITRE 20 

ENSEIGNEMENT 

.. 

G 
l:: 
'Ci. 
] 
t) 

CI 

'il 
'l:l.. 
'< 

u 
.c... 
" 0­.. 
".. 
"Q. 

Enz.agements 

autorisés 

-
20 2 2 16.500.000 

. ... 

CREDITS DE PAIEMENT 
._­ -_ .... 

1 

Utilisés SUI' tranches Utilisés en 

antérieures 1953·19S4 

. .. 

------------_.•.. ---­

A reporter 

..' 

1 

15.623.782 870.052 , . 6.166 

!
299.568 14.000 

·Total à reporter ail chapitre 20 -. . 20.166 

1 . 6.000.000 5.686.4323 

, 

. 

.. 

.l::
'c. 

ft -= U 

---._~-

.. .c .."­.. 
] t... - "..'< ~ 

Q. 

1 2 

Engagements 

autorisés 

4.700.000 


,.. 

CHAPITRE 21 

URBA!IIISME ET HABITAT 

..• .. ._... . 

Utilisés lUI' tranche. Utilisés eft 
A reporter

antérieures 1953·1954 

, 
! 

121 
, ­

Total à reporter au chapitre 21 

4.541.679 ! 158.00Q 

121 

_w_~.. . . 

CREDITS DE PAIEMENT 

21 
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CHAPITRES 22-122-222 et 322 

TuVAUX Ul\BAI"S ET RCRACX 
. .­ - . - - ­ ~'"~~" 

CREDITS DE PAIEMENT 
~ .oC ._.__.._~-"--_.-- -­---_. 

] 
~ .." Q. 

­!: 
~ 

Engagements 
!-a.. autoTÎ.~S Utilisés sur tranches Utilisés enoZ: «­ A reporter" u - ant'rieures 1953-t9541). " 
1. !- -

1 

22 • 

1 


1.262.878 
----- ,--~_.--_.._­

1 33.000.000 30.468.498 1.268.624 

Total li reporter au chapitre 22 1.262.878·1 
1 

~-_.
_. -_ ..ç 

122. ! 
2. ! 

7 57.000.000 219.30655.037.235 1.743.459i _...--" 

Total à reporter aU chapitre 122 219.306 

_o. - .. - _.
~ .- . 

1 

222. 

3 1 .1 4.000.000 3.146.880 92.045 761.075 

1 _ ..__.._-----­
1 

Total à reporter aU chapih-e 222 761.07.5 
1 1 ..,- 1 ._­ - . 

1 

322 2 1 120.000.000 56.959.508 50.330.518 i 12.709.974 
1 

Total à reporter au chapitre 322 
. i 

12.709.974
"1 

, 
RÉCAPITt'LATION DES REPOI\'l'S 

, ~ 
Chapitre 301 . 11.743 francs CFA. Chapitre 312 . 42.819.4.5-1 francs CFA. 
Chapitre 2. 1.211.144 francs CJ;'A. Chapitre 16 . 227.840 francs CFA. 
Chapitre 102 . 2.036.066 francs CFA.. Chapitre 19. 641.154 franc. CFA. 
Chapitre 104 . 363.610 francs CFA. Chapitre 119 . 8.593 francs CFA. 
Chapitre 10. 14.620.342 franc; C1i'A. Chapitre 219 . 480 francs CFA. / 

Chapitre 210 . 9.001 francs CFA. Chapitre 20 . 20.166 francs CFA. 
Chapitre .310 . 81.975}rancs CJ;'A. .Chapitre 21 . 121 francs CFA. 
Chapit"" Il . 1.098.319 francs CFA. Chapitre 22. 1.262.878 francs CFA. 
Chapitre 111 • 63.231 francs CFA. Chapitre 122 . 219.306 francs CFA: 
Chapitre 211 • : 2.360:7'24 frane .. CFA. Chapitre 22'2 . 761.075 francs CFA. 
Chapitre 311 . 1.176.806 francs CFA. Chapitre 322 . . -. 12.709.974 francs CFA. 
Chapitre 12 . 1 franc CFA. 

Total . ..- 81.704.000 

Le montant des crédits disponibles snr l'exercicc1953-1954 se monte li 81.704.000 fr,,?cs. 
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te••II. 

'ARRETE N. 746-54/AE. à:u 24 juillet 1954 porÙJnt 
ouverture de la Campagne d'achat du karité de la 
:t:éf.olte 1954-1!155. 

LE GoUVEBNEUIl DE LA FRANCE D'OVTRE-MER; 
OFnCIBB DB LÀ. LtsION D'UONNlum, 

CoMML~SAIRE DE LA RÉPI:BLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissai.re de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatiod 
..dministrative du territoire du Togo et creation d~a8Semblée8 
repÛ8eJ1tative5; 

Vu le décret du 16 avrü 1924 sur le mode de promulgation 
de$ textes dan, le territoire du Togo; 

Vu la loi validée du 1-4 Ulats 1942 et les textes modificatifs 
5ubeéqueDrt8; , 

Vu l'arrêté u" 491-5#AEfI'lan-1 du 30 mai 1954 ft,anl 1. 
date de fermeture de la campagne du karité au 31 mai 1954; 

Vu le procès~verbal de la Conférence économique du 20 
juillet 1954; 

ARRETE: 

A:aTICLE PllEM,ER. - La campagne d'achat du beur­
re et des amandes de karité de la récolte 1954-55 est 
réputée ouverte pour compter du 26 juillet 1954 .. 

A:aT. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
renclu in1médiatement applica)jle par voie d'afficbage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Ciroons. 
cr~ptionl! Administrativès et des P.T.T. 

Lomé, le 24 juillet 1954. 
L; PECllOUX. 

P••t•• cl .éttco.IRu.ioall.ns 

DECISION No 1146.D/PTT. eUt 26 juillet 1954 por_ 
tant extenSIon des attri!;utions de la ca!;;ne tété­
Phonique pu!;li'lue d'Adéla (Cercle de PaUmé). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D:ÛUTIlE-Mlm; 
OJr:FJ:cum. DE LA. d:GIQN O'HONNBVll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉl>UBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 9éterminant les attributio1Ul 
et lee pouvoirs du _Commissaire de la République au Togo; 

Vu le détret' du 3 janvier 1946 portant roorganisatiun 
administrative du Territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; . 

Vu la déeibion n<> 93'2' D/PTf. du 2 .. juin 195-:1 portant création 
d'ttnt cabine t-éléphonique publique il Adéta (Cerele de Palimé);' 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et Télé­
communications; 

DECIDE: 

ARTICI,E PREMIER. - Pour compter du 1er septem­
bre 1954, la cabine télépbonique publique d'Adéta 
~r~ o~:yerte aux 'opérations ci~après.: 

- Téléph~e officielle et privée. 

- Ec~ de la correspondance télégrapbique of­
ficielle et privée (tous régimes). 

- Vente de timbre-poste. 

ART. 2. - Les taxes perçues par le Gérant cie la 
ca,bine d'Adéta Hèront versées à la fin de cbaque 
mois 'lu Gérant du Bureau de PaUmé qui les incor­
porera dans ses propres écritUre!!. 

A:aT. 3. - La presente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera.

•
Lomé, le 26 juillet 1954 . 

. L. PsmIOI:x. 

DECISION N· 1147-D/pTT. du 26 juiUe! 1954 por­
tant eréation tlfune ca!;Îllc. téléphonique pub!ique 
à Tf.M./qio. (C'lrcle d'Anécho). 

L1!, GoUYIllll'IEUR DE LA FlUNCE D'QVTRE·l\fEB; 

OP'FlCIBR DE LA. r.œlort n'llONNJSt:R, 


CoMML~SAIRE DE LA. RÉPllBLlQUE AU TOGO 


VU Je décret du 23 mar9 1921 déterminant lei attributioD$ 
et leiJ pouvoln du Commil.fflaire de la République au l'ogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganl&ation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'aesembléea 
représentatives: 

Vu l'arrêté n" 986/PTT. du 23 déc~mbre 1946 portant Orga­
nisation du Service Téléphonique au Togo; 

Vu l'arrl\b! n' 859-51/PTT. du 3 décembre 1951 r.ndan~ 
exécutoire la délibérati.on nt. 32/ART. portant réaménagement 
des taxes tQ~phaniques du régime intérieur; 

Vu la construction de. la ligne téléphoniquè TabligboMTehékpo; 

Sur la propositiôn du Chef du Service des Postes et Télé~ 
communications; 

DECIDE, 

ARTIOLE PREMIER. - Il est ouvert pour compfer 
du 1er août 1954 à Tchékpo (Cercle d'Anécho) une 
cabine téléphonique publique dont la ~ranL"e C5t 
assoréegratuitement par le Secrétaire A<!,ministratif 
de Tchékpo Ou à défaut par le Chef CoutumÎ,er de 
ce centre. 

ART. 2, ~ Le Gérant de cette cabine pl'ètera le 
Si6rment professionnel dans les formes réglementaires 
auprès du Gérant des Postes et Télécommunications 
de Tabl~. 

ART. 3. Les taxes ~rçues par le Gérant de .la 
Cabine seront versées li la fin cie chaque mois au 
Gérant de Tablij!;bo qui les incorporera dans ses pro­
pres écriLurés.' 

ART. 4. - La présente décision sera cnre~strée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 26 juiIlet 1934. 

L. PECllOUX. 

http:d�lib�rati.on
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tabl••• d~.v.llc••••t 

Par arrêté du 29 juin 1954; sont inscrits au ta­
bleau d'avancement du personnel d'administration 
générale d'outre-mer, pour compter du 1~~ janvier
1954 : • 
.. . . '"' . . .. .. . . .~ 

III - Pour le grade de sous-chef de bureau de 2~ cl. 

M.l\<l 
Pueehavy (Mauricell \ 

. . . .. . . . . . ~ 

... ~.'''...., ~ . .. . . . 
VI Pour la 1re classe du grade de chef d. bur,aù, 

M,M. 
Rebaud ( Jean) , 

.. . . . . . . . . . .. . .. .. . . 
Ptolllotioll 

Par arrêté du 29 juin 1954, sont promus dans le 
cadre d'administration générale d'i1utre-mer, pour 
compter du 1er janvier 1954 au point de vue de la' 
solde et de l'ancienneté, avec rappels ,I!0ur ,services 
militaires indiqués ci-dessous : 
.. .. . .. .. . . .. . . . . . . . . . . . .. 

III - Au grad\!1 de sous-chef de bureau de 2' cla..., 

M.M, . , • .. ...•. .' 
Pueehavy (Maurice), (5 mois 5 jours). 

. . . . . . . . . . . . . .. 
, . . .. . .. . . . . . . . . . . 
VI-Ala 1re classe du grade, de chef d. bureau, 

M.M, 

Rebaud (Jean) (2 mois 23 jours). 

Tit..t.....I1.... 

Par arrêté du 29 juin 1954, sont titularisés dans 
le cadre d'administration ,générale, avec les rappels 
pour services militaires conservés indiqués .ci-dessous:, 
en quali té de : 
, . . • • • • • .. • • .. • • • 10 • • • .. ~ 

II - Rédac teur 8 de 3e classe. 

M.M. . .. . . " . . . .~ 

Signat (Marcel) pour compter du 5 mars .1954 
(11 mois 21 jours), 

. . . . . . . . . . . . . . . . ,. . .~ 

t'r....bl......llt. "'Ioc:b.to•• 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre,-Merl 
en date du : 

6 juillet 1954. - Ont été constatés pour le 2' se" 
mestre de l'année 1954 les franchisSements d'échelons 
des Inspecteurs du corps des Officiers, Ingénieurs ,d~s 
,Eaux et Forêts de la France d'Outre-Mer ci-après 
désignés: 

'Au 3e échelon du grade de Conservateur, 

M. ,ChoUet Alfred, le 31 i1ctobre 1§54 (R.S.M, néant); 

. . . . . . . . . 
Au 4' échelon de la 2~ cl, du grade d'Inspecteur, 

M, Lescanne Gérard, le 1'~ aoUt 1954; (R.S,M. 
néant). 

. . . . . . .. . . . . . . . . . ,. 

Au 3e échelon de la 2~ cla••e du grade d' In.pecteur, 

M. Daguin Jean, le 1" août 1954 (R.S.M. néant).' 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ ~ 

R.lrall. 

Par décret en date du 9 juillet 1954, M, GuillOt! 
(François), admiuistrateur ,en chef de classe exool!-1 
tionnelle de la France d'outre-mer,' est admis Il faire 
y.aloir ses droits à une pension de ,retraite pour, an-, 
cienneté de service, en application des dispœitions de 
l'article 6 (premier paralliraphe) du décret du 9 août 
1953 relatif au rêgÏme des .retraites. des !!ersonnels de 
l'Etat et des services publics. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A, O. F. 

Til..I••I••II•• - N...I••Ii•• 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République) 
Gouvcrneul' Général de l'A.O.I<'. en datedu : 

15 juillet 1954. - M.M. AstoIfi (Sanvitus Jean)1 
Beraud ,(Jean) et Laranco (.I<'rançois), greffiers ,sta-. 
giaires sont titularisés el nommés greffiers de Jo c1as~ 
se avant 18 mois il l'eXpiration de ,leur année ,de sta, 
ge règlementaire; 

lleraud pour compter du 4 juin 1954, 

Il est attribué il M. Beraud, un rappel d'ancienneté 
de 5 ans 9 mois 29 jours pour services militaires cf, 
fectivement accomplis, 

http:Ioc:b.to
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

l.corporalioD 

Par arrêtés et dérisions du Commissaire de la Ré­
publique au Togo: 

No 728-54IlA: du : 

22 juillet 1954. - Madame Bertrand Madeleine, liée 
Colombier, Institutrice de 5- classe .du cadre .métropo­
Utaio, est incorporée' dWlS le cadre .supérieur, de J'En­
sei!(nement du ,premier de!!;ré du .TO@;o, en qualité' 
d'Institutrice de 5e e1asse. 

Le présent arrêté aura effet du20 octobre 1952 au 
30 septembre 1953. 

N ..... I ••U.... 

N' 1058ID/CP. du : 

10 juillet 1954. - M. Guiot Marcel, Cbef de Bu­
reau ,de classe exceptionnelle après 3 ans,d'Adminis­
tration Générale d'Outre-Mer est nommé; cumulati­
vement avec ses fonctions actuelles; Cbef du Bureau 
du Personnel par iotérîm, ~n remlliacement ,de M. 
Guerin Edmond, Chef de Bureau bors,c1asse,d'Admi­
nistration Générale d'Outre-Mer, parti, en con!l:é .ad. 
ministratif. 1 

---"--"-­

No 705-54JPS. du : 

10 juillet 1954. 1\;1. Raynaud Bernard, Inspecteur 
Principal de 2' classe, en service li la Sûreté. est dési­
gné en qualité d'Inspecteur de l'Immigration et du 
contrôle de l'Immigration par voie lnaritintc, ("11 
remplacement de M. Vallier Paul, Rédacteur d'Ad­
ministration Générale de la France d'Outre-Mer, en 
instance de départ en congé administratif. 

Il est babilité en cette qualité à recevoir les cau­
tionnements des immi~rants conformément .aux dis­
positions de l'artiele 'l~r para!!;"apbe 4 du décret du 
10 septembre 1935. 

M. Raynaud aura dl'oit Cil cette qualité ,aux îndem­
ni,tés pour heures supplémentaires dWls les conditions 
fixées' .par l'arrêté n" 100-51 du 3 février ,1951, ,no­
tamment en son article 14 (annexe). 

Le présent arrêté prendra cffet pour compler du 
1er juillet 1954. 

No 706-54/PS. du : 

10 juillet 1954. - M. Maigan Hounkpé, ancien 
militaire, et Logobinu Etienne, sont nommés pour 
compter du 15 juillet 1954, agents de .Police stagiaires 
du cadre local de la Police du To!!;o. 

Ils son t mis li la disposi tion du Commissariat Spé­
cial du Résea u. 

La solde et les indemnités des iotéressés sont à la 
ebargcdu Bud!!;c! Annexe des C.F.T. 

No 715-54fCP. du : 
16 juillet 1954. - M. Gnavo Martin, promu agent 

de police de 2° classe le 1er juillet 1952 et qui con~ 
serve un rappel d'aneiennet<S de trois WlS pour .er'Vi­
ces militaires est élevé li la 1 re classe de son grade; 
pour compter du 1er juillet 1953 au ,point de vue de 
l'Wlcienneté et du 1er jnillet 1954.au point de vue de 
la solde (conserve 2 ans R.S.M.). 

M. Bclighan Koffi Rapba~l, nommé ,,!!;Cnt de poli­
ce de 3e classe le 1er janvier 1952 et qui conserve 
trois ,ans de rappel pour services militaires, est pro~ 
mu a!!;ent de police de 2. classe pour compter du le. 
janvier 1953 puis élevé à la 1re classe Ile .son l'rade 
pour compte,' du le. janvier 1954, au point de vue 
exclusif de l'ancienneté et du 1"' juillet 1954 au, poiot 
de vue de la solde (eonserve 1 an R.S.M.). 

M. AbouWldjinou l\-licbel, titularisé daus son ,emploi 
et nommé agent de Police de 4- classe le 1"' février 
1953 et qui conserve un rappel d'WlCÎcnneté pour 
services militaires de cinq ans huit mois, est promu 
au !!;rade d'agent de police de 3e classe pour compter 
du 1er juillet 19.';3 au point de vue exclusif de l'an-' 
cienneté (conserve 5 WlS 1 mois R.S.M.). 

M. Abouandjinou Micbel, est ,élevé li la ,2< classe 
de son grade pour compter du 1er janvier 1954 au 
p,QlAt ~ VUe exclusif de l'Wleienneté puis promn 
agent de police de 1re classe pour compter du 1er juil­
let 1954 lWJt au point de vue de la solde que de 
l'ancienneté (conserve 2 ans 1 mois R.S.M.). ' 

M. Yombe Akon, titularisé dans son emploi,et nom~ 
mé agent de Police de ,4e ,classe le 1" mars 1954 et 
qui conserve trois ans ,de rappel pour .services ,mili­
taires, est promu agent de Police de 3<' classe t'our 
compter de la .même date au poiot de vue ,exclusif 
de l'anciexmeté et passe à la 2e classe de son grade 

'pour compter du le. juillet 1954 tWlt au point de,vue 
de la solde que de l'ancienneté, ,(conserve 5 Illois R; 
S.M.). 

M. Mensah Akakpovi Félix, nommé ouvrier de 6e 
classe Je 1er lIlai 1952 et qui conserve tln rappel pour 
services militaires de deux ans onze mQis~ est pro­
mu "u poiot de vue exclusif de l'anciepneté, au gra­
de d'ouvrier de 5e classe pour compter du -1er juillet 
1953 (conserve i ans 1 mois n.S.M.), 

M. Mensab Akakpovi Félix est élevé _à la .,le classe 
de son !!;rade pour compter du 1er janvier )954 au 
point de vue exclusif de l'Wlcienncté et du Jer iuillet 
1954 au point de vue' de la solde (conserve 7 mois 
R.S.M. 

No 725-54ICP: du : 
21 juillet 1954. - M. Dossouvi André, Assistant 

Ordinaire de Police de Ir. classe du cadre .local du 
Togo, titulaire d'une attestation de' fin de stage
d'enseÎ!(nement pratique au Service d'Identité Ju­
diciaire de la Préfecture de Police de Paris, est inté. 
gré dans lc Cadre Supérieur de la Police du T ,,!!:o, 
en qualité d'Inspecteur de 4e classe, à, compter du 
1er août 1954. 
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No 1148/D{CP. du : 
26 juillet 1954. - M. Gaillaguet Louis, Conduc­

teur Prineipal de classe exceptionnelle du Cadre Su­
périeur de l'Agriculture ct du Conditionnement ,du 
,Togo, mis li la msposition du Chef du Service .Ile 
l'Agriculture par décision nO ).097LD1CP. du 19 juil ­
let 1954, reprend: ses fonctions d'Adjoint au Chef du 
Service de l'Agriculture, avec résidence li Lomé, .en 
remplacement de M. Berge Maurice, Ingénieur de 
I·e classe de l'Agriculture Outre-Mer, en instanc!\ de 
départ en congé. 

No 1l52{D/CP. du : 
26 juillet 1954. - M. Camer Robert, Chef de Bu­

reau de 1" classe de l'Administration Générale d'Ou­
tre-Mer, nouvellement désigné pour servir aU Togo 
1'1 attendu t. Lomé vers le 28 juillet 1954 par le Pa­
quebot • Général Leelerc " est nommé Adjoint ,au 
Commandant du Cercle de Lomé, en ,remplacement_de 
M. Damois Marc, Chef de Bureau de classe exception­
nelle après 3 ans d'Administration Générale,d'Outre­
Mer, parti en congé .administratif. 

N" 1.153{D/CP. du : 
26 juillet 1954. - M. Laurent Marc, Vétérinaire 

I:n/Ipecteur de 2' classe, chargé par intérim de3 fonc­
tions de Chef dn Service de .l'Elevage par décision nO 
lA73-D/CP. du 27 octobre 19.53, cat nommé, pour 
corn'pter de la date de la signature de la présente 
décision, Chef titulaire de cé service. 

P...." ... à l'..hel.....ptrl.... 

N' 1.086fD{CP. du : 
16 juillet 1954. - Est et demeure rapl!orree, la 

décÎSÎoo nO 936-D/CP. du 24 juin 1954 constatant 
passage automatique à l'échelon supérieur de, solde de 
M. Paue 	Pierre, Commissaire de Policc. 

Est constaté, pour compter du 4 juillet 1954; ,parmi 
le personnel du cadre supérieur de la Police, du Togol 
le passage automatique à l'échelon supérieur de sold(). 
de M. Paue Pierre, Commissaire de ,Police ,de 1re clas­
se le, échelon - qui passe Commissaire de.l,e classe 
- 2e échelon - (Tout R.S.M. épuisé). 

N" 1.H5/D{CP. du : 
22 juillet 1954. - Est constaté, pour eom(!ter .dn 

13 mai 1954, le passage à l'échelonsupérieur de .solde 
de M. Maroille Joseph, Jnge Sup(!léant ,avant ,2 ans 
(indice métro 3(0) qui passe Juge Suppléant après 
2 ans (indice métro 305), 

PrelDotion 

No 708-54/CP. du 
10 juillet 1954. - M. Walter Clair; Chef de Dis-' 

tr~ct Principa,l échelle 6, ehevron 2 du Cadre du Per­
sonnel Secondaire du Réseau des Chemins ,de Fer du 
Togo, t'st promu li ,titre personnel ,au ,grade .de ,Chef 

de District Principal - .échelle 7 chevron 2 pour 
compter du 1 ~r avril 1954. 

S...p...108 d~ fo"_1I0•• 

N" 712-54/CP. du : 
13 juillet 1954. - M. Koussogbo François, Ins­

tituteur Adjoint de 3e classe du cadre supérieur de 
l'Enseignement du Togo, en service ft Anécho, sous 
le coup de poursuites judiciaires, .est suspendu d'l SeS 
fonctions, pour compter du 2 juillet 1954. 

Pendant toute la durée de sa svspension de fonc­
tions, M. Koussougbo François n'aura ,droit ,qu'à la 
moitié de son traitement brut, dégagé de ,tous acces­
soires de solde; à l'exception; toutefois, des pres­
tations familiales. 

ExoJuai•• temporaire 

N" 729-54/CP. du ! 

2'2 juillet 1954. - M. Ahiakpor Frédéric, écrivain 
de 1,e elasse du cadre local ,des Chemins de Fer du 
Togo, est exelu temporairement.de scsJonctions pour 
une durée de Six (6) mois, Il compter !Iu ,21 juille~ 
1954, pour faute grave en .service. 

Pendant toute la durée de son exclusionl.M. Ahia­
kpor n'aura droit à aueun traitement, li l'exception; 
toutefois, des prestations familiales. 

Rivocati•• 

NO 709.54/CP. du 
10 juillet 19.54. - M. N'Po N'Tia; Agent .de Police. 

de -te classe du cadre Jocal du Togo, est révoqué de 
ses fonctions pour faute {!irave ",en service. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du ,len­
demain de sa notification à l'intéressé. 

. 
F.ore•• tI. poUce 

No 710-54{CP. du : 
10 juillet· 1954: - L'ex-garde de Cercle Kombati 

Mompien est admis dans le cadre local .des. gardes­
frontières des Douanes, en qualité de ,stagiaire, pour 
compter· du le. juillet 1954, 

N" 720-54{CGC. du: 
20 juillet 1954. - Le Jl!arde de 1'. elane Houc 

yanga Lamandjé, nO Mie 1672, du peloton de .Sokodé; 
est cassé de son grade et remis garde de, 2- classe 
pour compter du 1-' août 1954, pour, faute contre la 
discipline. 

No 722.54/CGC. du: 
21 juillet 1954. - Le garde de 2· classe );'angbe­

gnon Danvesso, n" Mie 1967, du dépôt d'instruction; 
est licencié et rayé des contrôles actifs. du. ,Cor!!! des 

http:temporairement.de
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gardes cereles du Territoire pour compter du 1~~ 
aoilt 1954, pour faute de service. 

No 723.54/CGC. du; 

21 Juillet 1954. - LeI! gardes stagiaires, dont les 
noms ~uivent, ayant terminé leur stage régi.men., 
taire et satisfait aux épreuves d'un examen d'apti. 
tude professionnelle, sont ,titularisés et nommés gar· 
des de 2· classe li compter du 1er juillet 1954 ; 

Soglonde Pierre, No Mie 1987, du dépôt d'instruc­
tion 

Neequaye Robert, No Mie 1988; du dépôt d'instruc­
tion 

Teou Katchata, No Mie 1995, du dépôt d'instruction 
Akparsiba Tiékou, No Mie 1989, du dépôt d'ins­

truction 

Nam LoU, No Mie 1994, du dépôt d'instruction 
Houngheme Kinto, No Mie 1992, du ,dépôt d'ins­

truction 
Ada Ouesso, No Mie 1991, du dépôt .d'instruction 

Bagalalehe Douti, No Mie 1997, du dép~t,d'ins­
truction 

Gnandare Doulem, No Mie 1999, du dépôt d'ins­
truction 

Akorem Adjahondo, No Mie 1986, du dépôt ,d'ins. 
truotion 

Amako Amété, No Mie 1976, du dépôt d'instruc­
tion 

Koudadja ~amedinj(, Ne Mie 1983, du dépôt ,d'ins" 
truetion 

Ayassoro Pesso, No Mie 1990, du dépôtd'instruction. 

Kao Kassinga, No Mie 1998, du dépôt d'instruction 
Dagou Kéké, No Mie 1996, du dépÔt d'instruction 
Abia Kimiye Noou, No Mie 2001: du dépôt d'ins~ 

truetion 

Tiengate Abossa, No Mie 1993, du dépôt d'Instruc­
tion 

Saa Alacre, No Mie 2002; du d'épôt d'in5'lruction. 

Sont engagés comme stagiaires daus)o Corps des 
gardes cercles du Territoire il compter du .1~· juillet 
1954 et affectés le dit jour au dépot d'instruction de' 
Lomé, Ics volontaires dont les noms,suivent: 

Dogbe Akouété, 

Gninou Soh, 

Sambiani Combati, 

Medo Michel, 

Kogbedji Zonto . 


.~------

N' 724-54/CGC. du : 

21 juillet 1954. - Une prolongation de services 
de un an est accordée à chacun des gradés et gardes 
cercles dont les noms suivent; 

du 1er ianvier 195,5 ail le, iarw!er 1956 

Batama .Joseph, Adjudant, Mie 1844, du peloton 
de Sokodé, 

Balona, Brigsdier de ,2e classe, Mie 1343, ,du .pclo~ 
ton de Lomé. 

du 1er juiUet 1955 au le, juillet 19,56 

Kpabou Kolani, Brigadier de 1", classe Mie 1260, 
du peloton de Lomé, . 

Abalo Edouard, Brigadier de 2e elasse Mie 13011 
du peloton de Klouto, 

Lamboa Djink, garde de 2e dasse, !\.lIe 1437, du 
peloton de Bassari. 

du 1~' août 1955 au 1er aaût 1956 

Zato Madah, Brigadier de 1re classe; Mie .1584, du 
.peloton de Lama-Kara. 

Sont proposés pour l'attribution d'une pension .de. 
retraite dans les conditions .fixées .par l'arrêté no 112 
du 20 février 1937 et rayés des contrÔles actifs du 
Corps des gardes cercles du Territoire pour compter 
du le, juillet 1955, les gradés et gardes dont .les 
nOlns suivent: 

yacoubou Abdoulaye, .Brie;adier de .lre classe, ,Mie 
1216, du peloton de Lama-Kara, 

Lamboni Banaké, BriKadier dc 2- classe, l\1Ie 1730, 
du peloton de Sokodé, . 

Solani Sourn, Brigadier de 2e classe, MIe, 1585, ,du. 
peloton de Bassari, 

Seba BÎf/;11ama, garde de 1te classe; Mlc 1426, du 
peloton d'Anécho, 

Goussi Dossou, garde de l,e classe, Mie 1380, <,lu 
peloton d'Anéchp, 

Amouzou Aboua;;sou, garde de 2. classe; Mie 1321; 
du peloton de Klouto. 

DIVEBS 

A'CDla .'tlal-clvll 

Par arrêtés et décisioWl du Commissaire de la Ré-. 
publique. au Togo: 

Ni> 735-54/AP. du: 
23 juillet 1954. - Sont désignées comme agents 

de l'Etat-civil 8utoobtone, pour les centres créés 
dans le Cercle de Klouto, les personnes çi-après : 

Centre d'Ag(Jmé 

.Tsally IX, .chef du canton d'Agomé 

Centre de Kouma 

Dom Dayi Gaméti, Chcf du canton de ,Kouma 

Centre de Yokélé 

Thomas Gbago III, Chef du village autonom" dt! 
Yokélé 
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Centre de Tavé 

Kossi A!lbada XI, Cbef du canton de Tové 

Centre de Klollou 

Martin Etse, Rél!;cnt du village autonome de Klo­
nou 

Centre de Tomé-Avéhogan 

Johannes Akoto, Chef du villa!\" aulonome de 
Tomé-Avéhogan 

Centre de Gbalavé 

Winfried K. Adati II, Chef du canton de, Gbalavé 

Centr,de K{Jadapé 

~oscar Agbokou III, Chef du canton de Kpadapé 

Centre de Woamé 

Gilbert Akoto, Régent du village. de Woamé 

Centre de KIo·M ayondi 

Andréas Kpetsou, Chef du village autouome de 
Klo-Mayondi 

Centre Yéviépé 

Michel Kossi, Chef du viii8!\" autonome de Yé­
viépé 

Centre de Nyivé 

Stéphan Egle, Chef du village .autonome de Nyivé 

Centre d'Ahla 

Christian K. Gassou III, Chef du canton, d'Ablo 

Centre de Daye. Atigba 

Bassah Agbégninou III, Chef du canton,de Dayes­
Ati!!:ba 

CMlre de Day.s-Kak'J!ll 

Hini Gbedzé XI, Chef du callton de Dayes-Kakpa 

Centre de Ykpa 

Alphonse K. Gblodjro, Régent du canton d'Ykpa 

Centre de KfJel.é 

Emmanuel K, Adjaho, Chef du canton de ,Kpelé 

Centre de Kpimé 

Johannes Adjogou, Chef du canton.de Kpimé 

Centre de LtlIIvUi 

Kako Anagba, Régent du canton de ,Lanvié 

Centre d'Akata 

Barnabé Adassou VI, Chef du canton d'Akata 

Centre d'Akata-D.okpé 

Mlle. DOj!;îmont, Directrice F:eollome du,Centre dt; 
Ségréj!;ation 

Centre d'Agau.N yongbo 

Erenfried K. Peby IV, Chef du canton d'Agou­
Nyongbo 

Centre d'Agou-Agbétiko 

Leleklele 1, Chef du village autonome. d'Agou­
Agbétiko 

Centre d'Agou-Akp[blQ 

Seth Tatchi V, Chef du canton d'Agou-Akplolo 

Centre d'Agou-Iboé 

Fritz Koumassi, Chef du oanton d'Agou-Iboé 

Centre ·d'Agou.Kébou 

K. Koutoumoua V, Chef .du canton d'Agou-Kébou 

Cenlr.d'Agon-Tafié 

F,goun Paniah II, Chef du cantou d'Agou.Tafié 

Centre d'Agou.Atigbé 

Kokou Botry VI, Chef du canton d'Agou-AJigbé 

Centre d'Assahoun-Fiagbé 

Emmanuel Amou K. Sepeni, Régent du canto.u 
d'Assahoun-Fiagbé 

Centre de Gadia 

Jonatban Awuya, Régent du canton de Gadj. 

Centre d'Agotimé-fliord 

Eklou Tédokou, Ré!\"nt du canlon d'Agotimé-Nord 

Centre d'A[!,otimf-Snd 

Pattoh A!!:uédé, Chef du canton d'Agolimé-Sud. 

Nu 737-54/AP. du : 
23 juillet 1954. - Sont désignées comme agents de 

l'état-civil autochtone, pour les centres créés dans le. 
Cercle de Sokodé, les personnes ci-après : 

Centre de Sok'ode (Subdivision) 

Issifou Ayeva, Chef Supérieur des CotocoUs 

Centre de Paratao 

Boukary, Chef intérimaire du village de,Paratao 

Centre de Passaua 

y érima, Chef du villago de Passoua 

Centre de Kémini 

Ouro Koura Guéfa, Chef. du canton de Kémini 
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Centre de Kolvwaré. 

Chef du villa!!;e de Kolowaré 

Centre de Solouboua 

Abete, Chef du Secteur de colonisation <abraise. 

Ce,,!re de FfUao 

Bangea, Chef du canton de Fasao 

Ce" tre de Kri. Kri 

Zakari lssifou, Chef du canton de Kri·Kri 

Centre de Koussountou 

Diibril A!!;ban!!;ba, Chef du canton de Koussountou 

Ceu!re de Cambow 

Kondo, Chef du vill~e de Cambolé 

Ceu Ire d'Agoulou 

Tiagodemou, Chef du canton d'Agoulou 

Centre de paza 

Alassani Tagba, Chef du village de Paza 

Centre de Bafi/o 

Ouro Bangana AU, Chef du canton de Bafilo 

Centre de Dako 

Yerima, Chef du canton de Dako 

Cer.tr. de KoumolLdè 

Ouro Gbéleo, Chef du canton de KoulUondè 

Centre d'Aléd;o 

Ouro Akpo, Chef du.village d'Alédjo 

Centre de 'l'chamba 

Abdoulayc, Chef du canton de Tchamba. 

NQ 	 739-54/AP. du : 
r:, 23 juillet 1954. - Sont désignées comme agents de 
~ 	 l'état-civil autochtone, pour les centres .<réés dans le 

Cercle de Bassari, les personnes ci-après 

SeBDIVlSION ])E HASSA1U 

Centre de Bas.ari 

Bassahi Ouro, Chef Supérieur des bassads 

Centre de Dimouri 

Koudjohou, Chef du canton de Dimouri 

Centre de Kabou 

Bas.abi Bonfoh, Chef du canton de Kabou 

'Celltte de Guérin-Koukà 

Oudine, Chef Supérieur dcs Konbomhas 

Centre de Bi/jabé 

. Kinaoni, Chef du canton de Bitjabé 

Celltre de BilLgéli 

Mayibo Siriki, Chef du canton de Bangéli 

Celltre de l'Da 

Togone, Chef du canton de Nandoutn. 

CelLtre de Nagbaon 

Tadouré, Chef du canton de N~b.on 

Cenlre de Bapuré 

Issifou Marna, Chef du canton de Bapuré 

Centre de Nawaré 

Delaré, Chef du canton .de Nawaré 

Centre de KidiabouTL 

Gnamala, Chef du .canton de Kidjaboun 

Ce" tre de Kalchamba 

Djankalla Ouyombo, Chef .du canton de Katchamba 

Centre de Malfacassa 

Chef du village de Malfacassa 

Centre de Santé-Bas 

Bas.abi Bonfoh, Chef du canton de Santé.Bas 

Centre de Namab 

Kubcle, Chef du village de Namab 

No 741-5i/AP. dtl: 
23 juillet 1954. - Sont désip;nécs comme agents 

de l'état-civil autochtone, pour les ,centres Féés dans 
le Cercle dc Lama-Kara,.lcs personnes .ci-après 

Centre de Lama-Kara 

Bataseome Akosso, Chef du canton de Lama; pour 
le canton de Lama. 

Kéléou Kidéï, Chef du canion de la Kara; pour le 
cRnton de la Kara 

Centre de Bau 

Siyan Atcholé, Chef du canton de Bau 

Centre de l'adé 

Kpatcha Bakoundi, Chef du canton ,de Yadé 

Centre de Tchitchao 

Tchclldou, Chef du canton de Tchitchao 
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Centre de Pra 

Assi Robert, Chef du canton .de Pya 

Centre de Kouméa 

Agha Alakora. Chef du canlon de Kodiéné-B!I.I! 

Celltre de Lassa 

Azoumaro, Cbef du canton de Lassa 

Centre de Soumdina 

Nimon, Chef du canton de Soumdina 

Centre de Landa 

Pana Késié, Chef du canton de Kodjéné-Hant 

Centre de Kélao 

Aguim(' Massina, Chd du canton de Kétao 

Centre de Pagouda 

Pré Aroukoum, Chef du canton de Lama-Tessi 

Centre de Nia71itougou 

Birrcgah Babaké, Chef Supérieur des Lossos 

Centre de Détalé 

Lada Gnama, Chef du canton de Défalé 

Centre dé Siou 

Bakél~ Barandao, Cbef du clinton de Siou 

Centre de Boufalé 

Kournai Assolom, Chef du canton de Boufalé 

Centre de Tcharé 

Tcban!1;aï Adam, Chef du canton ,de Tcharé 

Centre de Sara-Kawa 

Bataka Bakoutaré, Cbef du canton de Sara-Kawa' 

Centre d'Alloum 

Koubatine, Chef du canton d'Alloum 

Centre de KadiaUa 

Kpassira Agoularé, Chef du canton de Kadjalla 

Centre de Landa-Pozenda 

Kpakpabia, Chef du canton du Sud-Est-Kara 

Centre 'de Sirka 

Dondja, Chef du canton de Sirka 

Centre de Diam'dé 

Adom Kpao, Chef du canton de Djamdé. 

No 743-54fAP. du: 
23 juillet 1954. - Sont désignées comme agents 

de, rEtat-civii autochtone, pour les centres créés 
dans le Cercle de Mango, les pcrsonne. ci-après : 

Centre de Mango 

NambicUl' T.bi, Chef Supérieur des Tchokossis 

Celltre de Barkoi..i 

Natchaba Tcbokoura, Chef de Barkoissi 

Cenlre de Gand'J 

Adjékflin Bonsafo, Chef de Gando 

Celltre de Nagbé1li 

Sougoumba, Cbef du canton .de ,Nagbéni 


Centre de Takf!amba 


Bakpiri, Chef du canton de Takparnba 


Centre de Koumongau 

Tignan, L'bef du canton de Koumongou 

20 ) SUBDIVISION KANDÉ 

Centre KandI; 

Gatzaro Namandji, Chef Supérieur des ,Lambas 

Centre Pe•• idé 

Agnirou Gnindé, Chef du canton de PessiM 

Centre d'Ata/oM 

Alika, Chef du canton d'Ataloté 

Centre de Nadoba 

Nata Tayété, Chef du canton de Tarnberrna-Oucst 

Centre de Koutougou 

Alfa Teha, Chef du canton .& Tamberrna-Est. 

N" 745-54( AP. du: 
23 juillet 1954. - Sont désignées comme agents,de 

l'Etat-civil autochtone, pour leseentres .créés dans 
le Cercle de Dapango, les personnes ci-après: 

Centre ,de Dapango 

Djimongou Yantchabré, Chef du canton de ,Da~ 
pllllj!;O 

Centre de Pana 

Tiem Yendabré, Chef supérieur des Gourrnll8 

Centre de Nana 

Kolani, Chef snpérieur des Mohas 

Centre de Bidjellga 

Pandarn, Chef du canton de Bidjenga, 
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Centre de Korbongou 

Dobre, Chef du canton de Korhongou 

Centre de Nakitindi-Est 

Sanw~gou, Chef du canlon de Nakitindi-Est 

Centre de Nandoga 

Lamboni Nahour, Chef du canton de Nandoga 

Centre de Bombouaka 

Sarnhiani Mateyenclou, Chef du canton de Born­
bouaka 

Centre de Timbou 

Ycmbila Yourna, Chef du canton de Timbou 

Centre de Kantindi 

Daganla, Cher du canton de Kantindi 

Centre de Nioukpourma 

Kornbate Laré, Cher ,du canton de ,Nioukl'ourma 

Centre de Tami 

Djente Djondjéré, Chef du canton de Tami 

Centre de 1'0gno 

Sambo Yentchahré, Chef du canton de Pogno 

, Centre de ManMuri , 
Sambiani Djakpéré, Chef du canton de Mandouri 

Centre de Bogou 

Bamok Gbeghertane, Chef du canton de Bogou 

Centre de Borgou 

Sandani Forja, Chef du canton de Borgou 

Centre de N akitindi-Ouest 

Tiern Soaré, Chef du canton de Nakitindi-Ouest 

Centre de Biankauri 

Maridja Yentague, Chef du canton de..Biankouri 

C'!".tre de Nanergou 
,! 

:rambalA! Kornhaté, Chef du canton de Nanerlllou 

.Centre de Tamong 

Langbong, Chef du village _de Tamong 

Centre de La/agou 

Bate Laré, Chef du canton de Lotogou 

Centre de Warkambau 

Dambre Kornbongou, Chef du canton de Warkam~ 
bou. 

No 751-54jAP. du: 
26 juillet 1954. - Sont désignées oommc agents 

l'Etat-civil autochtone, pour les centres créés dan~ 
le Cercle de Tsévié, les personnes ci-après: 

Centre de l'Awé (Kéwé) 

Fiaty, Chef du canton de l'Awé 

Centre d'Assahoun 

Awlimé, Chef du village d'Assahoun 

Cenlre d'Abobo 
•Edo Toffa, Chef du village d'Ahobo 

Centre de Gapé 

Adjéoda Michel Fe/che, Chef ducanton de Ga(!é 

Centre d'Agbélriul.é 

Kodegou, Chef du village d'Agbélouvé. 

Centre de Davié 

Kokou ylaglo ,Dogbla Ill, Chef du canton de Davié" 
~~ . '. 

Celltre de Mission-Tové 

Kpellv Bernard, Chef du canton de Mission-Tové 

Centre de Noépé 

Akogo Michel, adjoint au Chef du village de Noépé 

Ce"tr" de Camé 

Noudoda Koffi Klédjé, Chef du canton de Gamé 

Centre de Kodjo 

Agbessi Pierre, Chef du village indépendant de; 
Kodjo 

Centre de Batomé 

Hubert Apalo, Chef du village' de Bo.tomé 

Centre de Bagbé 

Akogo Michel, Adjoin t au.Chef duvillage de Noép,<i 

Cenfre d'Agbatopé 

Richard Maglo, Chef du canton d'Agbatopé 

Centre de Davédi 

Baka Alou, Chef du ~illage de Davédi 

Cenlre de Dalavé 

AkaJcpo Agbadjalou, Régent du canton de Daltrl:~ 

Centre d.e Bolou.Kpéta 

Comlnn Aghozo. Chef du canton de .Bolou (Kpéta) 

Centre de Djagblé 

Honyo Ghoglan, Chef du village de Djagblé 
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Centre d'A.>somé 

Kokou Ma!!;lo Do!!;bla Ill, Chef du canton de Davié­
Assomé 

Centre de Bogamé 

Sessofia Aklassou, Chef du canton de Bo!!;amé 

Centre de Yobomé 

Afa!!;nihoùn Gafan, Ré!!;ent du village de Y obomé 

Centre de Wonougba 

Aoudou Adossi, Chef du villa!!;c dc Wonougha 

Centre de Kpédii 

Akpahe Anatifo, Chef du village de Kpédji 

Centre de Badia 

Aziadjo Dranfo, Chef du villa!!;c de Badia 

Centre de 7;ovégan 

Michel Ahado, Ch"f du .villa!!;e de Tovégall 

Centre d'Akoviépé 

Zanvi Modjro, Chef du village d'Akoviépé 

Cmtre d'Aképé' 

Amenyui Akey, Chef .du canton d'Aképé 

Centre de Fongbé 

A!!;ama Dali, Chef du villa!!;', indépendant de Fonghé 

Centre cl'Adangbé 

Stéphen A!!;na, Chef du villa!!;c indépen,dant d'A­
!Ian!!;bé 

Centre de Gati 

Komla Atiye, Chef du villa!!;e indépendant de Gati 

Centre d'Ezo 

Paul A!!;boli, Chef du villa!!;c indépendant d'Ezo 

Centre de Lébé 

Aziamhle Vandelinus, Chef du village .indépendant 
de Lébé 

Centre de Gblainvié 

Touléassi Apédo, Chef- du village indépendant. de 
Gblainvié 

Centre de Havé 

Gerhart Sabo, Chef du villa!!;e indépcndant de 
Havé. 

No 749-54(AP. du: 
26 juillct 1954. - Est reconnue la. désignation 

effectuée par le conseil coutumier du ~anton d" 

Gadja, conformément à· la coutume, du sieur Awouya 
Jonathan, en qualité de Régent du canton de Gadja, 
en remplacement de M. Ame!!;o Gahla. 

No 750-54( AP. du : 
26 juillct 1954. - Est reconnue la dési!!;nation 

effectuée par le conseil coutumier de la ville de 
Palhné conformélnent aux règles coutumières, de 
M. Eklou Vitus, en ,qualité, .de Régent de la.Ville de 
Palimé, en remplacement de M. Henri KoffiAl!etorIIJ 

Dilégallon de toncl\lOna 

No 707-54(CP. du : 
10 juillet 1954. - Les fonctions et attributions 

locales dévolues au Secrétaire Général du To!!;o, par 
la règlementatioll en vigueur, sont déléguécB; pen­
dant l'absence du titulaire, parti en congé. ad.uinis­
tratif, à M. Bérard Jean, Administrateur en Chef 
3e échelon - de la France d'Outre-mer, Inspecteur 
des Affaires Administratives. 

Le présent arrêté aura effet pour eomptcr du 
1"' juin 1954. 

l.t.rdlcllo•• tI••'j.ur . 

No 754-54(SG. du : 
26 juillet 1954. - Le séjour dans .le Territoire du 

,To!!;o placé sous la tutelle de,la Franee .est interdit 
'Jjendant .une durée de cinq ans pour compter du 18 
septembre 1954, date d'expiration de sal!eine de 
prison, au nom:mé Kossi Assanti, détenu à la prison 
de Lomé (Cercle dudit), â!!;é de 35 ans. environ, né 
vers 1919 à Accra (Gold Coast) fils de Koffi Baté 
ct de Abrah, cultivateur demeurant à Fongbé, cer­
cle de Tsévié, F.D. 11.111/22.222, condamné pOul' 
vol à trois mois de prison et cinq ans d'interdiction de 
séjour, pal' Je Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptiolls de l'article 45 du 
Code Pénal. 

N" 755-54/SG. du : 
26 juillet 1954. - Le sejour dans Ic Territoi"e du 

To!!;o placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une duré;: de cinq ans l!0ur compter du 23 
septembre 1954, date d'exl!il'ation de sa l!eme ,de 
prison, au nommé ~ssani Moufoutao, détenu à la pri­
son de Lomé (Cercle dudit), âgé de 29 ans environ, 
né vers 1925 à Porto-Novo (Dahomey), fils de Assa­
ni ,et ,de Taï, commerçant demeurant à Accra (Gold 
Coast), de passa!!;e à Lomé, F.D. 11.115'122.222, con­
damné pour tentative de vol à six mois de prison et 
cinq ans d'in.terdiction. de ."éjour, par le Tribunal cor­
rectionnel de Lomé. 

Les infraetions al!, présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions . de l'article. 45 du 
Code Pénal. 
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No 756-5.J:fSG. du : 

26 juillet 1954. - Le séjour dans le .Territoire du 
Togo placé sous la tutelle de la France est ,interdit 
pendant une durée .de cinq anS pour compter du 9 
août 195.J:, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Akligo Alowouda, détenu à la prison de 
Lomé (Cercle dudit), Agé de 28 ans .environ, né vers 
1926 11 Agavédji (Gold Coast), fils de Akligo et de 
Ycbawo, pêcheur demeurant à Patimé, F.O. 11.123/ 
33.222, condamné pour vol il six mois de prison et 
cinq an., d'interdiction de .séjour, par le Tribunal 
correctionnel de Lomé 

Les in1ractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aUX prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

No 757-54/SG. du : 

26 juillet 1954. - Le séjour dans le Territoire du 
Togo placé sous)a tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 6 
septembre 1954, datc d'expiration de Sa peine dc 
prison, au nommé Oégan Henri Lègba, déteuu à la 
prison de Tsévié (Cercle dudit), â~é de 26 ans envi­
ron, né vers 1926 à Agonli-Cove (Dahomey), fils 
de feu Degan et de Sos.i, cuisinier demeurant au 
quartier Tokoin (Cercle de Lomé) F.O. J,l.13:3l4:3.222, 
condamné pour. vol et tentative de .vol il 1 an de Eri­
son et cinq am d'interdiction de .,éjour par le Tribu­
nal correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent ~UI'rèté seront sa~ctionnécs 
conformélnent aux prescriptions de l'artir-lc 405 du 
Code Pénal. 

Nn 758-54fSG. du : 

26 juillet 1954. - Le séjour dans le Tel'ritoire du 
Togo .placé .sous la tutelle!!e la France .est interdit 
pendant une dur,*, de cioq ans pour compter du 24 
aolÎt 1954, date d'expiration de sa peine de prison, HU 

nommé Moutaïro Mouslapha Bissiriou, détenu Îl la 
prison de Lomé (ccrcle dudit) à~é de 3D ans environ; 
né vers 1924 il Ouidah (Dabomey), fils ddeu Mou­
taïrou ct de Ossila, corumer,ant, F.O. 11/I11f23.222; 
condamné pour vol à huit mois de prison et cinq ail" 
d'interdi~tion d" séjour, par le Tribunal coneetionnd 
de Lomé. 

Les infractions au présent al'l'Mé seronf sanctionnées 
conformément aux prescriptions. de l'article 45 du 
Code Pénal. 

No 759-54/SG. du: 

26 juillet 1954. ~ Le séjour dans Je Territoire du 
Togo l'lacé sous la tutelle. de la. France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 5 
aolÎt 1954, date d'expiration de sa peine de prison 
au nommé .lossa Abalo, détenu à la prison de Lomé 
(cercle dudit), âgé de 26 ans environ, né verS 192i 
;, Sahoé (Dahomey), fils d'Abalo et de Sassi, ma­
nœuvre demeurant au quartier Zongo-Palimé, F.D. 

1:3.111/42f332, condamné pour vol li huit mois de 
prison et cinq 1111' d'interdiction de séjour, par le 
œribunal correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de .J'arliele 4.1 du 
Code Pénal. 

Nu 760-54/SG. du : 

26 juillet 1954.·~ Le séjour dans le Territoire du 
Togo placé sous la tutelle de la France, li l'exception 
du cercle d'Anécho cst interdit pendant une durée 
de cinq an. pour compter du 6 scpteml:we 1954, date 
d'expiration de sa peine de prison, au ,n01nmé tNador 
Pierre détenu il la pris.Jn de Lomé (cercle dudit); 
âgé de 22 ans environ, né vsrs 1932 11 Assoukopé 
(cercle d'Anécho), fils de Nador Gbongblondi et de 
Houallgansi, aide facteur journalier d·erncurant au 
quartier Lom-Nava (eerele de Lomé), F.D. n.113/ 
3'2.222, condamné pour vol li 8 mois de pri.on et 

-5 ans d-'inlprdiction de tiéjour, par le ,Tribunal cQI'fec­
tionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrèté, s",,;!*ont sanctionnées 
conformément aux prescriptions d·,~ l'artir-lc 45 du 
Code Pénal. 

l'\" 76 j.;''j4jSG. du: 

26 juillet 19.54. - Le séjour dans le Territoire du 
Togo .plaeé sous la tulelle de la France, à l'exception 
du cercle d'Anécho, est interdit .pendant une durée de 
dix ans pour compter du 9 septembre 1954 date 
d'expiration de sa peine de ,prison, aù nOlnmé ,Amou­
zou Ga)'é Ootsé Doléagbenou, détenu il la, p"isofl de 
Tsévié (cercle dudit), âgé de 22 ans environ, né 
vers 19:31 à Akouruapé (eerde d'Anécho), fils de 
Doléagbenou cl Adjotowozoué, cultivateur demeu­
rant à Bodia (Gold-Coast) F.O. 11.111./42.222, con­
damné pour vol à 1 an et 10 an~ d'interdiction de 
séjour, par le Tribilllal corret"lionncl de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux preseriptions de l'.,..tide 45 du 
Code Pénal. 

N" 762-54/SG. du: 

26 juillet 19ii4. - Le séjour dans le TCI'ritoire du 
Togo plat" sou. la lotell,' d~ la France, à l'exception 
du cel'cle de Tsévié est inkrdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter du 10 "oùt 1954. date 
d'expiration dt~ sa peine de pl'isOll~ au llonnné ,Koffi 
Atisso dit Akpléakpézan, détenu;' la prison de Tsévié 
(""l'cIe dudit) , fils des feus Koffi ct Fiadjiboun; 
Agé de 30 ans environ, né vers 1923 à Agbatopé-Oa­
vedi Tsévié, demeurant à Lomé, F.D. 61.151{22/ 
222, condamné pour vol et vagabondage à 1 an de 
prison ct 5 ans d'interdiction de sé;ourpar le Tribu­
nal correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de yarticle 45 du 
Code Pénal. 
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No l1:H-D/AP. du : 
22 juillet 1954. - M. Giry Jean, Administrateur­

Adjoint de la France d'Outre-mer, Adjoint au Com­
mandlUlt du Cercle d'Anéeho, est nommé provisohe­
llIent Président du Tribunal du Premier cdegré d'Ané­
cho. . 

1\0 1154-D/AP. du: 
26 .juillet 1954. - M. Rebaud Jean, Chef de Bm'eau 

d'Administration Générale Outre-mer, Adjoint au 
Com'mandlUlt du Cercle de Lama-Kara, est nommé 
Président dn Tribunal du Premier degré de Lama­
Kara, en remplacement de M. Cantcau, Administra­
teur-AdJoint de la France d'Outre-mer. 

1\" 716-54/SG. du : 
19 juillet 1954. - Sont autol'Îsés ,dans les condi­

tions prescrites par les arrêtés ministériels" l'exhuma­
tion ct le transfert de Lomé à Aurillac (Cantal) des 
restes mortels de Madame Moindrot Thérese, décédée 
Il Lomé le 23 février 1943. 

lI:al... 

Nu 713-54/CD. du: _ 
13 juillet 1954. - Sont !,pprouvés et rendus exécu­

toires des rôles exercice 19i;4 ci-après s'élèvant .à la 
somme de: Deux Cent Soixante Sept Mille Huit 
Cent Vin~t Francs. 

1 
~ 

Nb DES Mor,TANTAGENCES NATURE. DES CONTRIBUTIONS TOTAL 

1 RÔl.ES DU RÔLES 
i Il 

! 
Lomé C. M.1:>2 

-

Lomé Trésor 

T.xe vicinale eatèg. A. B. C. 6.700.­
Centimes additionnels ~~4(),_ 
Patentes 21.000,­
Centimes additionnels . 4.200.­

II'IIp6t sur le revenu 

Role N'43 Impôt cédulaire B. 1 C. S:U12.­
Impôt cédulaire T. S. 3.068.­

- Impôt général 177800.­

8.040.­ :\ 
, 
i 

25.200.­
-~ ................­ -~,~ 

33.240,­
1 

1 

234.580,­ 234.580.­

267.820,­

La date de mise en recouvrement de ceS rôles .est 
fixée au 13 juillet 1954. . 

PARTIE· NON OFFICIELLE 


AVIS ET COMMUNICATIONS 

Offlc. cl.. cb•••ca 

:4V/S Nn 254 de l'Office des Changes relatif aux 
relations financières entre la zone ,franc et ,l'Au­
triche. 1 

A compter du 1cr i uillet 1954, le shillinl1i autrichien 
sera traité. sur le marché Acs changes de Paris. 

En conséquence, le présent avis ,~pour objet de 
préciser sur œrtains points les conditions dans lesquelles 
s'effectuent les rèj!ilements entre la .zone franc et 
l'Autriche, étant entendu que demeurent aPl!licables, 
dIUls les "clations avec ce pays, toutes les dispositions 
des avis (!;énéraux, auxquelles le présent. texte. n'ap­
porte pas de modification. 

La zone franc comprend les territoires. énumérés 
dans "'Avis 170 (Instruction .513 aux Intermédiaires). 

L'avis qui a fait l'objet de l'Instruction.110 au' 
Intermédiaires est abrogé. 

1 - Régime tf:es comptes étr~nger., en !rallcs ou_ 
vert!i au nom des persoTUU!s résidant en Autriche. 

1") Les Intermédiaires Agréés peuvent ,ouvrir SU!' 

leurs livres, dans les conditions fixées par l'Avis n· 
164 (Instruction 471 auX Intermédiaires), des comp­
tes étron(!;e!'s au nom de personnes résidant en Autri­
che; 

2n) Ces comptes. dénommés < comptes. étrangers 
autl'i('hiens », fonctionnent dans les conditions .dé­
finies par l'Avis n" 164, modifié par l'Avis n" 195 
(Instruction 576 aux Intermédiaires). 

II Tralls!erts à destination de l'Autriche, 

ln) Les Intermédiaires Agréés peuvent présenter 
à l'Office des Chan(!;Cs des demandes d'autorisatiou 
de transfert li destination de l'Autriche pour des paie­
ments à faire par des résidents au profit de I!<'rsonnes 
résidtult en Autriche, à la condition que ces paiements 
aient le caractère de paiementS,~courants; 

, 




1 

2 0 ) Sont considérées comme p~iements courants les. 
catégories de paiements qui figurent sur la liste an~ 
nexée li l'Avis nO 163 (Instruction 470 aux Intermé­
diaires) ; 1 

30 ) Toutes justüications doivent être présentées ,li 
l'Office des Changes li l'appui de ,chaque demand<:! 
d'auto~itlation. 

III - Exécution des Transferts. 

10 ) Opérations au comptant . 

. , a l!-es transferts en provenancè de l'Autriche sont 
rcaiises : 

Soit par vente, sur le marché des changes.de.Paris, 
de shilling.. autrichiens, 

Soit par le débit d'un, corn!!te étranger autrichien; 

b) Les transferts à destination de l' Autriche ,son~ 
réa1isés : 

Soit par achat, sur le marché des changes de .Paris; 
de shillings autrichiens; 

Soit par versement au crédit d'un compte étranger 
autrîchien. 

20 ) Opérations à lerme. 

Les Intermédiaires AWéés sont habilités li faire 
exécnter Slll' le marché des changes de Paris les ordres 
d'achat ou de vente à terme de shillings autrichiens 
dans la mesure où ceS opérations sont autorisées pa" 
la règlementation en vigueur. 

En conséquence, les Intermédiaires Agréés .sont au: 
torisés à assurer auprès d'un. autre Intermédiaire 
Agréé la cffiltrepartie du solde non compensé des or­
dres d'acbat et de vente li terme de schillings. autri-, 
chienS émanant de leur clientèle. 

IV - Dispositions particulières. 

Les exportations de marchandises à destination de 
l'Autriche bénéficient du régime des com!!te•. < ,Ex­
portations-Frais accessoires. (Comptes ,E.F.Ae.) dan~ 
les c<Jnditions prévues par l'Avis nO 139 (1) (Instruc­
tiàn 407 aux Intermédiaires) modifié par les Avis nOS 
178, 184, 195, 242 et 251, compte tenu des observa­
tions suivantes : 

a) Le shillin!l autrichien est inclus dans les ta­
bleaux d'arbitrage prévus, ~ar l'annexe joink à l'Avis 
nO 178 (Instruction 530 aux lntremédiaires), en ce 
qui concerne les comptes E.F.Ac. alimentésau.moyen
de devises des pays participant à l'Union Européenne 
de PaicUlCnts ou par .Ie d~it de comptes étrangers 
en francs de la nationalit~desdits pay.; 

b) Vannexe jointe à l'Avis nO 251 (Instruction 764 
aux Intermédiaires (Comptes E.F.Ac, dispensés du 
rapatriement obligatoire), est eOlll!!lètée comme suit : 
« ShilHnf1: autrichien : .1,500 •. 

(l) En ce qui concerne: - Je' Etabli$$ements Français de 
l'OCéanie, aire: Avis 154 (Instruction a.ux Intermédiair(',A 446} 
- 1?8 - 184 - 242 - 251. 

_ la Nouvelle-Calédonie, lire : Avis 22(} (Inetruetion ,!Uu' 
Intermédiaire!! 652) ~ 242 - 251. 

'AVIS No 255 de l'Office des Changes relatif à l'ex­
porlation de, mayens de paiement par les voyageurs 
li destination de l'étranger. 

A compter du 12 juillet 1954 la tolérance à l'expor­
tation de pièces de monnaie (pièces d'or exclues) .el' 
billets de hanque émis par un institut d'émission de. 
la !'(lne franc, et libellés ~n francs (francs métro~o­
litains, francs C.F.A., ou francs C.F.P.) est limité", 
li 20.000 francs par personne. ' 

Tribunal de l" Instance de Lomé 
• 

Assises du Togo Français 

La première session pour l'année 1954 de la Cour, 
d'Assises du Togo sous tutelle française s'ouvrira au 
Palais de Justice de Lomé le mardi 17 août 1954 à 
huit heures sous la présidence de Monsieur Mercan, 
Conseiller à la C..our d'Appcl d'Abidjan. 

Huit affaires criminelles .seront jugées. 

Banque de !"Afrlque Occidentale 
Siège Social; 9 "''Venue de Messine, PARIS (8") 

Messieurs les actionnaires de la Banque de, J'Afri-. 
quc Ocddentale sont convoqués en Assemblée Géné­
rale Ordinaire pour le jeudi 18 novembre 1954, dans 
une des salles de la Maillon Gavea u, 45 rue La Boëtie 
à Paris (Se) pour délibérer sur l'ordre du jour sui­
vant : 

1") Rapport du Conseil d'Administration sur ,les 
comptes de l'exercice 1953-1954. 

2") Approbation des comptes de l'exercice 1953-. 
1954, . 

30) Election ou rééleetion d'Administrateurs. 
V Assemblée .Générale Ordinaire se tiendra, à 15 

heures. 
Le Président du COllseil d'Adminisiration 

Marcel de COPPIN:. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
011 /ivre foncier du Territoire du Togo. 

To." •• p ....oflln•• tt,t..........Dnt adml•••• ' ...m ... 

• ppo.UI ........ pr••on'•• ll'I'Im.t"lculaUO"......1"& du C.I'I .. 

....v.t."...0....1."., d.... 1. d.'.' •• tl'o'. mf)I.61 comp­
t.1" da ".fflch..........' ••nta av'., qu........ 11.... I..e ••••m ... 
ment .n t'audltoi... d., ti"lbunal elvU d. L.om•. 

Suivant r{\qui,iûull, n" 2.495, déposée le .) juillet 
1954, le sieur' Laurent Kémé, pl"{)fession de cultiva­

, teur, demeurant cl domicilé à Baguida, mandataire 
de la dame Minawo Kémé, revendeuse demeurant et, 
domicilioo à Baguidu (Cclocle de Lomé), majeure non 
inlcrdile jonissant de ses droits civil~ selol1 "')fi statut 
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personnel indigène el oplanl pour la légi,latiùn fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre toncier ,ln 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural, oonsistanl 
en un terrain ayant- la l'ol'me d'un polygone irl'égu­
Uer complanlé de rocoUel", d'uue oonleIlanœ lQlale de 
23 u, 9ll cas" situé ,'1 Baguida (Tamanyi) cercle de 
Lom€, oonnu sous le HOlU de Baguid.:'1 (Tamanyi) et 
borné au nord pal' Eho, il l'est par Charles Alisah et 
Egb!" Aghanvilor, au SUl! par KOlllekpolo Adéll'oU et 
;~l l'oupst par AlllLiUZOtl Apénûu. 

Il dé 'Clare que le,lil inuueuble appartieut il la dame 
,Miua"",, Kémé et n'est. il sa LQnnais:;anœ, gr.wé d'au­
cuns droils 011 chaq.~es l'{~lsJ acLuels Olt (;\'enlnels. 

Suivant réquisilion, n' 2A!J[), dépos('C le le' juillet 
193,1, le sieur Carlos de M6:leÎl'Os né " Alakpmni: le 
2U noy.eulbrc 1021, professÎuu de docteur en lllédccinc, 
ùemeuran[ el dOlllidJié :1 Tsévié, Inajcur nou inler­
dit jouissant de ses dl'OÏlS ci,'i1s selon sOn statut per­
sonnel indigène el oplant pOUl' la législatiüll frallçaise, 
demande l'immalricnlalion au Livre foncier du 1'1"1'­
riloire ùu Togo, d'un immeuble urbain non bâU, 
consislanl eH uu tet'rain ayanl la lorme d'un quadl'i~ 

,1"lère irrégulier, d'ulle conlenanœ lolale de 6 a. 21 
cas" situé il Lorn<5-r"yékonakpoé, œrele de Lomé et 
horné au nord par la ruc des cOt'oliers, au .sud pnr 
T. T, 1.6,88, à l'esl par la roule de Palimé el ù l'ouest 
p:.tr ltérilièl'cS d'Eulalie Amorin. 

I! déclare 'lue ledit immeuhle lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, gxevé ù<aucuns droits ou 
charge." rrels) actuels 011 éventuels. 

Suivant réqulsilion, UO 2.,19ï, déposée le G juillet 
1954, le siem' Alphonse 1011 (,nakossî n~ Il Ayonré 
''ers 1900, proression de cutlivalenr, dClIl<?urant et 
domicili(· il AlJ.oucnhollcll. majeur non interdit Jouis~ 
sanL de ses droits civils son slatut personnel inJigènc 
ct oplant pOUl~ la législalion franç'uÎSè. d-emande Pim­
nulll'iculalioll au Livr(\ f>oncÏer ÙU, Territoire du Togo) 
d'nn îmmeuhlc rural, consisbnal en un terrain ayant 
la Iormc d'un P{)(ygollC irrégulici' complanté de: C"a­
ca<l,\'ers et pahnicl's il huilc, d'one contenance totale­
de 43 ha. 50 ares, situé il Ahm,enhout'n, œrcLe d'Ata­
kpaJlJé, connu sous le U.)lll de ThcWDVU ct horné au 
norù par le ravin Tltéw....:mn. au nord~e..;t pat' )'0\'0 

d E,·ou, il l'est pat' Katl'Oka, Anku, au sud par Atli 
Koffi ct Ali"è, il l'ouest par AUfiuslill Amédji ct an 
Hord-ouesl par J)ngadoll el Ed.oh, 

Il déclare que, ledil immcuhle lui af'partient et 
n'est. II - sa oonnaissance~ gr(wr. d'aucuns droils OH 

charges rl-els" aclllcls ou {:yentnels. 

Suivanl réquisition, Uo 2,498, déposée le ;j juillel 
1954, le sieur P,}triœ Kouumi né il Kpété-'Ilafto 
(LHilllél vers 1022, pl'Ole&sioll de cuHivaleur, de­
meuranl el domicili{, il Kpélé-MaOo (Lilimé), lllnjeur 
HOll inlcrdil Jouissanl de ses droits civils sel,m son 
slalul personnel iudigènc et oplant pour la législation 
francaise, demande l'immatriculation au Li\'f"E~ fon­
cier ~ùu Territoire du Togo, d'nn immeuble uurai n{'Hl 

bâti, oonsislant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier complanlé de cacaoyers, palmiers 
à hui.lc ~t kolatiers, d'uue COnlCll"uce totale de 5 ha. 
40 ares, Silllé ù KJlélé-~lallo, cel'c1e d'Alakpulllé, 
connu sous le UOln d'Owofîero ct horn~ au nord par 
Akossi Gbigbli, Adomi Komlan el Acrou Idiamê, à 
l'esl p:.tr Acroa IdiamG el la r<Jule de Tomégbé 
Kpélé-C\laf1o, au 'ml l'm' ;\lissiou catholique cl. il 
l'ol.U;sl pur Palriœ K'ÛlUlllli. 

Il déclare que ledit immeuble lui apparliml cl 
n~-esL ù sa connaissance, grevé d'aucuns droi[... ou 
charges réels, actuels ou é\'Cnluch. 

Suivanl réquisition, 11° 2A9\), d~)oséc le ~ ,iuillet 
1954, le sieur Remy Daté Tévi, profession d'ouvrier 
des C,F.T" demeuraut et domicilié à Lomé-Tok"in 
(ltuaftit:'r AtloookOlnô) luaj<:"llf non intertlH jouissant 
do ses droits civils selon son ,talnl persvnnlc Îndig6n~ 
el optanl pour la législalion française, demand" 
Fünnla!riculuHon au Livre Ioneim' du Tel~riloit"'!! ÙU 
ToglO, d'un imlnenhle ul'bain Hon bâti, (X'nsiSl.:'Ull en 
un lerrain ayaut la l'orme d'un qnaddlaLère irrégu­
lier, d'une contenance lolale de G. a. 56 cas., s'Huô il 
Lûmé-Tokolu, connu sons Je n'Ûm d'Alll.auHvé-Tokoill 
et borné au norù par Ndanou Alipui, il Pes.L pu,' une 
ruelle, au sud pae Paul Sedjl'o et ù l'ouest pnr HUC 

l'UC en projct. 
Il déclare que ledit iuuu"uhle lui llJlpartienl ct 

n'est , à sa connaissance, grevé d'aucuns drüÎts <-)u 
charges l'(>els, actuels OH éV'l3ntuels, 

Sui\'Unl réquisiIiull, uo 2,3011, dél'D»<'c les 7 .Jauyie,' 
et colllplètœ le 8 Juillct 19,,4, le sieur Aziaho Atri 
né à Dayes-Apéyémé \'Crs 1900, profession de cul­
tivaleur, demeurant et domicilié à Dayes-ApGyémé, 
lllaj{'ur non interdit jûuissanl de ses dl"oils civil, selon 
son statnl pel's(lIlnel indigène "t '»)ltont pŒU' la I",gis­
laUon francaisc, denlande l'immatriculation au Livre 
fonder ùu "Territoire du Togo, d'tm imm4:uhte rur~ll 
non bùli, consislant t'n uu terrain en IOrlll€ (PUll 
polygone irrégnlier complanté de cacaoyers el. ca­
féiers en plein rapJlOl't, li'une conlenancc lolale de 
1 ha, 44 11. 66 cas., silué à IJa:yes-Atigha, cercle de 
Kloulo, connu sous le nom de G~)glübolllé cl borné nll 
nord par Amégah Kossi cl ChCf (;ahla, il l'cst pal" 
AdonkOl' Hlo cl Ad')u D,jaoon, tiU sml par Azia!>" 
At..i et 11 l'ouest pm' Azialm Alri el. I\ossl AI1Hô/lHh. 

Il d~elat"(' que ledit immcuble lui appartienl ct 
n'est, 11 sa collnaissanœ~ grevé d'aucun;.; drQits -ou 
charges réels t actuels üt! éventnels. 

Suivanl réqnisilion, n" 2,.,01, déposée 'Ie 13 juillet 
1954., le sieur Siegfried IL Almdi né à Agoll-l\ehou­
Toc le 3 juill 1906, profession de cultivaleur, demeu­
rant et domicilié à AgQu-Fligbo, majeU!' non inlerdit 
jouissant dc ses droits civils selon son slatut persoll­
nel indigène (}t oplunl PO,U' la législation française, 
demande l'immatriculation al! LhTC fonder du Tcr­
ritoire du Tûgo l - d'tul immcnble rnral, l1'nn bàLi, 
consistant en uu lerrain ayanl ln forme de polygone 
irrégulier complanté de cacaoyers et palmiers à huile 
<"n plein rapporl, d'une conlenanœ lolalè de i3 H. 91. 
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cas., situé à Agou-FligbiJ, œrcle de Rloulo, connu 
sous le nQm de Tsigbié et borné au nord par Kokou 
Kplako, li l'cst par K.oojo Pat"u et Mensalt Agbe­
nO"Î, au sud par Awoudo AwossagiJé et Adolphe 
Ségbé et à l'ouest par K~)(]jo Pa!"". 

II déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n't'st, à sa connaissance, gre\'(~ trancHns ùroiL", ou 
dUlrges. rl'els~ aclllcls OH éventucis. 

Suivant l'équisilion, no 2.;\02, déposée le 16 juillet 
H);)4, le sieur Rudolph Pas> né ù Kela (G.C.) le ;, 
se11lembre 1 !JUi) profession d'etnp){)yé dt OOUll1lCrœ, 
demeurant et domieilié à LŒl1é l majcm' nOll in lei-dit 
jouissant ùe ses droits civils selon Sil .statut l~rSjonneI 
inùigèn(~ et optant pout' ln h'gislation Iral1ç:aÎl-ie, de­
mande l'imll1alrknlaLion au Livre r'ol1d(~r du Terri~ 
foire dn Togo, d'UH iJumeuhle rural) 11\)11 hùtl, COll~ 
'Sislani en un terraill ayant la f'0nne d'lIll quadrlIa­
1ère irrégulicr, d'une contcllanœ L-otaI,e de 27 u. 2:3 
cas' I situé à Tokoin-Amunlivè, crrcle tlc ~ L{)nH~ et 
horné an nOI'd l'ill' Hudoll'h Pass, au 'Suù par AgOO7..o, 
11 l'csl par Anlhonv AgiJelsiara cl" j'Quest pal' Benno 
l'eniller. 

Il déciure que ledit immenble lui appartient ct 
n'csl. à sa oonnuissanœ j grcy(- d'aucuns dl"OiI::; ou 
charges réels, acluels ou éyentuels. 

Suivant l'équisiJion, 1\0 2:;;U3, dél'Œéc le Hl juillet 
1U5-:l, le t'lieur' HOllésson Jean-Marie né ù Grand­
Popo (Dahomey) le 7 juillet 1910, pmfcssion de 
cOlnmis d'adlnÏnislrat1oll prillcipnI , ùenlcllrahL el do­
micilié à Lomt\ majeur non ÎllterdH jouissant de ses 
droits civils selon SDn sLatut pel's~mllcl indigt'ne ct 
optanl pour la législation fran(·aise. demande l'imma­
triculation uu LhT(' fonrier ùu Tcrritoire do Togü, 
d'ull imme\lbJe llrbuin, nOu hflli. cOllsÎshml en HU 
terrain ayant la f{il'mC d'un quadrilatère 1tTégllHcr, 
dJUlle çonlenant"e lointe de 7 H. 5(; ('as.) situé II Ts{>vh\ 
œrelc de TSl'vié, oonnu sous le nom de Béghé et 
bOI·ué au norù pat' HUC ruc non d(>uonnnre InCll.:JHl 
à la route Lomé .- Alakpul1Ii', ù l'est par AkoUl'lé 
J,Y'jeph, ::lU sud )wr 1rû(t()l~ S,nnanah ct Ù )'{)ucsl par 
Fia\\:oo Elnmmul('i. 

Il décJIare. que leùil illllll"uhic hd appartient ('[ 
n'cst) fi sa connaiSSfHl(X\ grevt! (f"a.Jl('llns dr-oits OH 
charges rl'els, actnels ou ;'vcHlllels. 

Suivanl ,'équisilion, no 2.5U{. déposée le 17 juillet 
1934, le sieur Joseph 1(. Hom"""!},, lle à Lomé 
vers 1\JOl, proressi"" de pl'<lpdélaire-plnnlellr demeu­
ranl et domicili(; il L,()H1<S, Inajem" non inlerdit j,mîs­
sant de ses droits civils sel'!)n son slalut personnel· 
indigèn{' el optanl jl'!)lll' la jé.gislaliûn française, 
demande l'immalriculation ail Livre foncier tlu Tcr­
ritoire du Togo, (i'nn immeuble rural non bùti, 
consislant en Hn terrain ayant ln forme d'un poly­
gone irréguliel' oomplanlé de eocoti,:,·s, d'une con­
tenance tolale de 1 ha. 70 n. OB cas., situé à Baguida, 
Cel'cle de Lomé, oonnll sons Je 110111 de Kpota ct 
borné au nord par XOllkonklOlLÎ, II l'esl pal' Kpe­
Isi,go Agbodji et Adegou, ail slI,l pUI' Adahounoll 

Galé et à l'onest par Charles n,h As;ah el Togbi 
Djogolo Awa. 

Il déclare qne ledit immeuble lui uppartient ct 
n'c§:t) à sa cOll1wissanœ) grevé d'aucuns droiLj ou 
churges réels, adnels ou éventuels. 

Le Conservateur de la propriété foncière; 
Félix DE (imSE. 

Avis de bornage 

Toutos per8DnnB$ I",Ur••sées sont In'lît'es ci __ a ••hUer 
0'" ci s', faire représenter par un mandatair. nanti d'un 
pOUVOir rêgùlier~ 

Le mardi 17 août 19:'4, à 1) heures, il sCra Pl'{)" 
cédé au bornage oonlradicloire d'lm ilnmeuble silué 
à Lomé f Cercle de Lomé, cowüs(aul en lm len'uin 
urhujn non hâti Cn forme d'un quadl'ilalèrc irrégulier, 
ù'une conlenallce de 6 a, 8-1 cas. el DOl'né à l'est 
ptu"" EllllnanueI Anlhony, à l'Quesl par la rue de 
Paris, aH nord par AdjonoH HOllUn.\'OO et Sam Siznr 
ct au sud )laI' la rue Agbétsia[" Anthony, dont 
l'immalriculation a Né demandée pal' la dame 
Anussi Anlhony propl'iélaire à l.omé, suivant l'élJui­
smou dll " avril 1 !J54. 11° 2.IH. 

Le mercredi 18 aoüt 19.)4~ il 8 hClH"CN, il SCl'a 

procl'tlé au boruage conlrUllkl~}Îre <l'un ÎlmucuJ)l1;::­
,silué à Baguida-Planlalion, ("rcle .de Lomé, consis· 
lanl en lin lerrain rnral non hùti avant la rorm,e 
de ]J.OJ~·gollC irr"gulim', ù'une conwlHïnœ de 2 ha, 
02 n. 76. cas"iiO, c{)!,ml SOIiS le nom de Baguida­
Plan(nlioll el OOl'll{> an nord pal'" SessÏ KOH1Uhé et 
Komla" Sol<\ ail sud par Kossi Gah "t Adjé"",, 
.\A"gli. il l'est pur Adjéoda 'Agogli cl il l'ouest par 
S-essi lZDmahé, dont Pinunatriculanon fi ('lé dt'mandée 
par le sicHI' Cyprien Arnuzug;.lIl, inslHutcur à Lom6, 
snÎ\'iull rttfJuisilion tlu 1:> m~H'S 18,) t HO 2.-l2i. 

Ll' j('udi 1 H }10ùJ 1H.,,)-:l, ù H h~urcs. 1 il sera proc6dé 
an hornah~ oonll'adicloirc d'un immcuble sHut"· à 
Anécho, CC'rel'e d'Am'chu" consisla'nl en un terrain 
urhain non hâti ay'alll la forme 'il'uIT poJ~'g,)nÈ\ 
irrêglllicr. d'une cünterlaucc de 1() H. 27 cas.. (',Qnuu 
s,ous Je 110n1 de Djam.ad,j1':l{pnla el hdl'IE' HU nord pnr 
Hool'igncs Sallah, il 1'("t pm' A~'('l{>gnll ,rAlmei<l", 
au sno par la rOllt .. d'AII,'(')w-l.mllé ~l à J'nu""l 
par Isac Kokoooko Prinoe, (lnnl l'immnlriculaliün 
a été demand(>e pm' la ,lame Héli'ne Annkor Crepp:>, 
insUllllriœ à Lomé~ stlh'ant r{>quisîti<:m du 23 HUll'::;; 

1954, nO 2..132. 

Le "endredi 20 noÎlI 1954, il 8 heul"'. il SCl'a 
proc(,lé an bornage œntradichlj,,, d'1I11 illllneuhle 
situ(;: à Lon1{;~Tvkoin, Cercle cie LùlUé, consÎslant 
('11 nn tel'rait) urhain nan hùti ~n f{H'me de lloly~onc 
irrégulier, d'une oontenünee de 1 ha, 8.) cas.~ c.onnu 
sous le nom' de Tûkoil1 el hvrfl(~ au 11~)I*d el an slUl 
par AI,(I~h' Soga. il l'est pm' l'll.\'ol·oca.rhure rF.A.O, 
el tT. ,\. C.) et il ]'ouesl p"r Rot)Cd C1l1'istophe (;0­
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mez, dont l'immatricnlation a élé demandée par le 
sieur Robert Christophe Gomcz, ,géomètre-dessina­
tellr à Lomé, suimnt réquisition du 2 avril Hi:;!, 
po 2.438. 

Le lundi 23 août 19,'>4, à 14 heures, il sera procédé 
au borna!!;e contracdictoire d'un immeuble situé à 
Tové-Ahudjo, ('",rcle de Klouto, consistallt en un ter­
rain rural non bâti ayant la forme d'un poly~ne ir­
ré~ulîer complanté de cacaoyers et de cafeiers .en 
pleine production d'une contenance de 1 hec. 8 are 
92 cas., connu sous le nom d'Aklavé et borné au, nord 
par Gagan Nyawla, il l'est par Peter Kudassi. au .ud 
par Azaglo Wusidor et il l'ouest par Sanyi Wusidor 
dont l'immatriculation a .été démandée par le sieur 
N'!!;oda Tonyo, Cultivateur-Planteur à .Tové·Ahudjo; 
suivant réquisition du 29 janvier 1954, nO 2.410. 

Le mardi 24 août 1954, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contracdietoire d'un immeuble situé, à 
Assahun Fia!!;bé, Cerde de Klouto, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenant'e de 5 hee. 36 ares 80 cas., 
borné au nord par Amégantsé Joachim, à l'est par 
la rivière Tsidjé, au ,sud J?llr la route Agou-Gare.Ada­
mé et ,à l'ouest par l'ancienne route de Lomé, dont 
l'immatriculation a été demaodée par le sieur ,Johan. 
nes Apédoh. Cultivateur à Assahun Fiagbé, suivant 
réquisition dn 19 février 1954, nO 2.418. 

Le mercredi 25 août 1954, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à A!!;ou-Nyo!!;bo, cercle de Klouto; c.onsistant en 
un lerrain urbain non bâti en forme d'un polyg'One 
irrégulier complanté de cacaoyers, d'une contenance 
de 87 ,ares 20 cas, connu sous le ,nom de Gbodonor 
et borné au Nord par Sapa Yaogan, il l'l!41 par .Yoko 
Agbozo, au Sud par Kodjo Ayissa et Kokou Y. Agbozo 
et à 1'0ucst par Seth Yao Agbeko, dont l'immatri­
culation a été demandée par le sieur Koffi Dzol1l"ul 
Cultivateur-Planteur il Agou-Nyogbo.Dalavé, suivant 
réquisition du 12 mars 1954, n" 2.424. 

Le jeudi 26 août 1954, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble ~itué li 
Palimé cercle de Klouto, consistant en .un terrain 
rural bâti en partie ayant la forme d'un ,polygone 
irrégulier complan lé en partie de caféiers .et palnùers 
il huile d'une contenance de :l hectares 1 arc 52 cas, 
connu sous le nom d'Agouékondji et borné au .Nord 
par Salou Nago Abibou, li l'Est par le .marigot Hatsé, 
8U Sud par le Chef Etsé A,gbo et à l'Ouest par Kondo 
Fiové" Aziaka et Korto Tovon, dont l'immatricula· 
tiona été demandée par le sieur Novon Senyo, Cul, 
tivateur il Palimé-A!!;ouékondji, suivant réquisition: 
du 12 mars 1954, n" 2.423. 

Le jeudi 26 août 195,4, il 10 heures, il Sera procédé 
au borna!!;c contracdictoire d'un immeuble situé, il 
PaUmé Cercle de K1outo, consistant en un terrain ur­
hain bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier; 
d'une contenance de 1 are 40 cas, connu sous le nom 
de Noumetoukondji et borné au nord par une rue; à 

l'est et au sud par Komlan Dawudu et à l'ouest par 
Abudu, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Emmanuel Kalêpé, Meunier à Assahun, suivant 
réquisition du 13 IDars 1954, n" 2,426. 

Le jeudi 26 août 1954, à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contracdictoire d'un immeuble. situé ,il 
Palimé Cerele de Klouto, consistant en un terrain ur~ 
baill bâti ayant la forme d'un poly!!;one irrégulier; 
d'une contenance de 37 ares 90 cas, connu sous le 
nom d'A!!;ouékondji et borné au nord et à l'ouest 
pal' des .ues cn projet, à l'est par Gabriel Davi et 
André Dossouvi et au sud par l'Emprise .du Chemin 
de Fer, dont l'immatriculation Il été demandée par 
le sieur Akpa!!;ueli Abiakou, Cultivateur-Planteur il 
PaUmé, suivant réquisition du 29 mars 1954, nO 2.435. 

Le "endredi 27 août 1954, à 9 heures 30, il sera 
procédé' au bornage contraedietoire d'un immeuble 
situé Îl Kpélé-Tsavie Cercle de Klouto, consistant cn 
un terrain rural non bâti ayant la forme d'un poly­
gone irrégulier complanté de caféiers, d'une conte­
nance de 1 hec. 96 ares 90 cas, connus sous le nOtH 
de Gbalédjéenou et borné au nord' par Donoupo Datséi 
et Pierre Aziakonou, à l'est par ,le .Ruisseau Gbalé­
djé, au sud par Tsogbé Adjéoda, Boaka Adjaguél 
Amé!!;an Yawo et Ddfa et à l'ouest par Micbel Adji­
ma, dont l'immatriculation a été .demandée ,par le 
sieur Sébastien Komlan Adjima AjUllteur-Méeanicien 
à l.omé, suivant réquisition du 8 ,février 1954, n· 
2,414, ' 

Le samedi 28 août 1954, ,il 8 beures, il sera procé­
dé au bornage contracdictoire d'un immeuble situé 
à Palimé Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
urbain bâti ayant la forme d'un poly!!;one irrégulier 
complanté de caféiers, d'une contenance de 39 ares 
29 cas, et borné au nord par déS passages ct une.rout'l 
en projet, au sud par Hiheta et GokaA.mégan, à 
l'ouest pal' Paul A!!;bemabiassé et N'konou Justin et 
à l'est par Goka Amég..n, dont l'immatriculation ft 

été demandée par le sieur Doutt}assi Koudjaou, Cul­
tivateur à Badou-Dzidji, suivant réquisition du 7 
janvier 1954, n" 2.422. 

Le' mercl'edi 8 septembre 1954, à 9 heures, il sera 
procédé au bornag<! contracdictoire d'un immeuble 
situé à Agou-Akplolo Cercle de Klouto, ,consistant 
cn un terrain rural non bâti en forme ,d'un Jlolygone 
irré!!;ulier complanté de cacaoyers en. partie en ,plein 
rapport, d'une contenance de 1 hec. 42 ares 64eas; 
ColUlU sous le nom d'Awlimé et borné au nord ,et à 
l'est par David Kuwonou, au sud par le Ruisseau 
Akouklo et à l'ouest par Kossi We!!;a, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Warenfried 
Tay, Acheteur de produits li Agou-Akplolo, ,suivant 
réquisition du 12 mars 191;4, n" 2.425. 

Le mardi 28 septembre 1954, à 14 heuresl il serll 
procédé au born"Jr" contradictoire diun immeuble situé 
il Badou (Litime) Cercle d'Atakpamé, eonsistant en 
un terrain inculte rural en partie bâti ayant la forme 
irrégulière d'Ulle contenance de 1 hec. 58 ares 06 eas~ 
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et horné au nord pal' la rivière Bétia~ il l'est pal' Nyame~ 
kou Akoe, au sud par la route d'Atakpamé et Il l'ouest 
par Boukaté ct la collectivité Outsa de Badou,dont 
J'immatriculation a été demandée par le sieur John 
Doh Noviekou, Plantcur-Com.merçrult il Ezimé (Cer­
cIe d'Atalq,amé), suivant réquisitioll du 26 mars 1954: 
n" 2.4:1a. 

Le mercredi 29 septembre 195i, à 8 heures,' il 
sera procédé au bornage contradiCtoire d'un inlIlH:U~ 
ble situé à Badou-Djindji (Litimé), Cercle d'Ata­
kpamé, consistant en un terrain rural cu partie bâti 
ayant la forme irrégulière d'une contenRnee de l hec. 
31 ares 30 eas, connu sous le nom de Noviékoukopé 
et borné au nord par Akpémado de Badou, à l'est 
par le cours de la rivière Djindji, au sud pal" Kokou 
Dzise et au sud-ouest pàr Akpo Kodjovi, dont l'im­
matriculation Il été demandée par le sieur John Dol! 
Noviékou, Planteur et Commerçant à Ezimé (Cel'­
ele d'Atakpamé), auivant réquisition du 26 mars 1954: 
n" 2.434. 

Le jeudi 30 septembre 1954, il 8 heures, il sera 
procédé au />omage contradictoire d'un immeuhle si­
tué à Kougnohou ('""rele d'Atakpamé, consistant en 
;un te;rain r.ural non hiiti ayant la forme d'un p)lly­
gone Irrégulier et complante de cacaoyers, de cafeiers 
",t de palmiers à huile d'une contenance de 4 hec. 
19 ares, connu sous le nom d'Atekpo et borné au 
nord par Ga_U Adonkou, à l'est p,", le ravin Kou­
tcliovi ct Anonéné Ahovi, au ~ud par la rivière Kou­
tého et ù l'ouest par Agbédé Boko et Agbégnalé Boko 
dont l'immatriculation a été demandée 'Par le sieur' 
Alfred A1lonéné, Planteur il Kougnohou; suivant ré­
quisition du 15 mars 1954, n" 2A28. 

Le Conservateur de la propriété f01l4ière, 
Félix nE Gl.T'Œ. 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la Fl'am~c d~outrc-Incl', Com~ 
mi5saÎ rt" de la République au Togo a .le reg,'et de. 
faire part du décès : 

1" - du Moniteur de 2- classe Aloyimegbé Philip­
pe, .urn'nu à Lomé le 14 juillet 1954; 

2" - de l'Ouvrier principal hors classe du cadre • 
local .des t"hemins d" fer du Togo 'Abalo Koudaouh, 
SUrl'CIIU il Lomé le 18 juillet 195i; 

a.. - de l'Ouvrier de 4' classe du c"dre local des 
Travaux Puhlics du Togo Tévi Tbomas, survenu. li 
Lomé le 19 juillet 1954. 

GASTONEGRE & Ci, 
Société il re,spol1sabiUté IiJuilée 

siè-ge social à Lomé (Taga) 
14 bis loue du commerce 

l'al' oWbération de l'Assemblée Génénlle des asso­
ciés en dale du 9 juillet 19:34, le cal'ital s"ocial de 
la Sociélé GASTO~EGHE & Cie. a été porté de 
10,000.000 de francs C.F,A. à 21.500.000 francs C.F.A. 
div;s(; cu dix mUle paris de 2.150 francs C.F.A. cha­
cune. 

Le procès verbal de la délihéralkm enregistré CO!lS­

tatant celle augmentation oe capilal a été déposé en 
double exemplaire au G",!le dll Trihunat de com­
merce de I.Dmé (Togo) le 10 jnillet 1951. 

Lomé, le 1n juillel 1954. 
Un des Gérants 
Ihnnrmu Jules, 

~-------_.__.._ .. _---- •... ~ ......_----_._-­..._ 
(MPIlIMtale GE. L'!COtJ! PI\ORSsIONN!LLl! IL c. LOMt-1'OC'):) 

I>ÉPOT LEGAL N' 245 


